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Message du Président

Depuis le premier rapport annuel sur l’équité en matière d’emploi déposé

au Parlement, il y a dix ans, le visage de la fonction publique du Canada a beaucoup

changé. La fonction publique d’aujourd’hui reflète davantage la diversité de

la population qui compose le pays.

Bien que de réels progrès ont été notés, tout particulièrement pour les femmes, les

Autochtones et les personnes handicapées, il reste beaucoup de travail à faire pour

recruter davantage de membres des minorités visibles dans nos rangs. Si l’institution

nationale qu’est la fonction publique veut être véritablement le reflet de la diversité

du Canada où chacun a la chance de contribuer à part entière à l’évolution de notre

société, nous devons conjuguer nos efforts afin d’atteindre les objectifs que nous

nous sommes fixés dans notre plan d’action – Faire place au changement.

C’est en misant sur les talents, les expériences et les points de vue de son

effectif de plus en plus diversifié que la fonction publique sera à même de fournir

des programmes et des services de meilleure qualité qui répondent davantage

aux besoins des Canadiens.

Ce rapport réaffirme notre engagement dans le domaine de l’équité en matière

d’emploi. Notre plan d’action constitue une mesure tangible de notre volonté

de faire une place à tous. Il permet également d’identifier quelques-uns des défis

auxquels nous faisons face et notre façon de les relever. De plus, le rapport fait

ressortir nos réalisations au sein de la fonction publique qui se veut une

institution de plus en plus représentative et inclusive.

Le président du Bureau du Conseil privé,

L’honorable Denis Coderre

2004
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Président du Sénat

Monsieur le Président,

Conformément au paragraphe 21(1) de la Loi sur l’équité en matière d’emploi,

j’ai l’honneur de soumettre au Parlement, par votre intermédiaire, le Rapport

annuel sur l’équité en emploi dans la fonction publique fédérale pour 2002-2003.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’assurance de ma très haute

considération.

Le président du Bureau du Conseil privé,

L’honorable Denis Coderre

2004
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Président de la Chambre des communes

Monsieur le Président,

Conformément au paragraphe 21(1) de la Loi sur l’équité en matière d’emploi,

j’ai l’honneur de soumettre au Parlement, par votre intermédiaire, le Rapport

annuel sur l’équité en emploi dans la fonction publique fédérale pour 2002-2003.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’assurance de ma très haute

considération.

Le président du Bureau du Conseil privé,

L’honorable Denis Coderre

2004

R A P P O R T  A N N U E L  A U  P A R L E M E N T v



Table des matières

Message du Président  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . i

Lettre au Président du Sénat  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . iii

Lettre au Président de la Chambre des Communes  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . v

Introduction  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1

Un survol du rapport  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3

Chapitre 1
Le portrait statistique : ce que les chiffres démontrent  . . . . . . . . . . . 5

Points saillants des statistiques pour 2002-2003  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5

Représentation globale  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12

Répartition selon le sexe . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13

Répartition selon le type d’emploi . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14

Répartition selon l’âge  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17

Répartition selon les ministères et organismes  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 19

Répartition selon la région de travail . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21

Répartition selon la rémunération . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23

Personnes embauchées  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 24

Promotions  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25

Cessations d’emploi  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 26

Notes techniques  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 27

Fonction publique fédérale  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 27

Effectif visé par le rapport  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 28

Terminologie  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30

Tableaux  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 32

Chapitre 2
Faire place au changement :
promesses et possibilités  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 53

I. Établir des objectifs-repères  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 54

II. Appuyer l’atteinte des objectifs-repères  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 55

III. Modifier la culture organisationnelle  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 56

R A P P O R T  A N N U E L  A U  P A R L E M E N T vii



IV. Assurer la mise en œuvre et

la responsabilisation  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 58

V. Demander des avis externes et un examen indépendant  . . . . . . . . . . 59

VI. Affecter des ressources financières supplémentaires  . . . . . . . . . . . . . . 59

Le leadership au service du changement  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 61

Chapitre 3
Facteurs essentiels à l’instauration
d’une fonction publique représentative  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 63

La responsabilisation  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 64

Le changement culturel  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 65

L’intégration de l’équité en emploi dans

les pratiques administratives  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 67

Les partenariats  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 68

Les comités d’équité en emploi  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 69

Reconnaissance des contributions importantes  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 75

Autres prix  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 76

Examen des politiques en matière d’équité en emploi  . . . . . . . . . . . . . . . 77

Apprentissage de l’équité en emploi et de la diversité  . . . . . . . . . . . . . . . 77

Évaluation de l’inclusivité – le Sondage de 2002 auprès 

des fonctionnaires fédéraux  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 78

Vérifications de la Commission canadienne

des droits de la personne  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 79

Modernisation de la gestion des ressources humaines  . . . . . . . . . . . . . . . 80

Examen de la Loi sur l’équité en matière d’emploi  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 81

Conclusion :
Perspectives pour 2003-2004  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 83

L ’ É Q U I T É  E N  E M P L O I  D A N S  L A  F O N C T I O N  P U B L I Q U E  F É D É R A L E  2 0 0 2 - 2 0 0 3viii

Équité en emploi



R A P P O R T  A N N U E L  A U  P A R L E M E N T 1

Introduction
Dix années ont passé depuis la

présentation au Parlement du premier

rapport annuel sur l’équité en emploi

dans la fonction publique fédérale. Au

cours de cette décennie, on a assisté à

des progrès considérables dans la

représentation et la participation des

quatre groupes désignés aux termes de

la Loi sur l’équité en matière d’emploi :

les femmes, les Autochtones, les

membres des minorités visibles et les

personnes handicapées. Ces progrès

sont perceptibles dans tous les

domaines et à tous les échelons de

la fonction publique fédérale. Cette

année ne fait pas exception.

L’exercice 2002-2003 marque

en outre le renouvellement de

l’engagement envers les principes

de l’équité en emploi et l’objectif de

faire de la fonction publique une

institution nationale vraiment

représentative et inclusive. Le

gouvernement a réaffirmé sa ferme

intention d’atteindre ces objectifs

dans le discours du Trône de 2002.

Reconnaissant que les Canadiens

veulent un gouvernement ouvert,

responsable et à l’écoute de leurs

besoins diversifiés et changeants,

le discours du Trône a souligné que

« le gouvernement déposera le projet

de réforme de la fonction publique,

depuis longtemps attendu. Celle-ci

pourra ainsi recruter les talents les

plus divers dont elle a besoin pour

continuer à bien servir les Canadiens ».

Le greffier du Conseil privé et

secrétaire du Cabinet a confirmé cette

orientation en ces termes : « Il faut,

pour le programme d’innovation,

des idées créatives et novatrices qui

permettront d’assurer l’excellence des

politiques et des services. Une façon

d’assurer cette excellence est de

promouvoir une plus grande diversité

sur le plan des antécédents et du

patrimoine linguistique et ethnique

des employés. Nous devons nous

efforcer d’être représentatifs de toute

la population canadienne. » De

plus, le Greffier a confirmé que la

diversité et l’initiative Faire place

au changement comptent parmi les

priorités stratégiques de la fonction

publique pour l’exercice 2002-2003, ce

qu’il a fait de nouveau en 2003-2004.

Le présent rapport confirme que

la fonction publique du Canada

suscite les changements nécessaires

à l’établissement d’un effectif

représentatif, capable d’assurer des

services de très grande qualité à une

population canadienne diversifiée.

Certains pourront s’objecter à la

rapidité de ces changements, mais

ils ne peuvent en nier l’existence. Au

cours de la dernière année, la fonction

publique fédérale a défini et relevé

de nouveaux défis, et elle a redoublé

d’efforts en vue d’atteindre ses

objectifs de représentation et de

créer une culture plus inclusive.

Sa détermination et son engagement

sont demeurés intacts. De plus en

plus, les ministères et organismes de
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la fonction publique voient dans

l’équité en emploi une norme à

atteindre, mais aussi une norme dont

ils doivent s’inspirer.

Au cours de l’exercice 2002-2003,

le gouvernement a également

cherché à accélérer le rythme et à tirer

avantage des principales améliorations

des 10 dernières années dans la

représentation et la participation

des quatre groupes désignés aux fins

de l’équité en emploi. Il ne fait aucun

doute que la situation s’améliore, mais

ces progrès ne sont pas suffisants.

Au cours de la dernière année, il est

devenu évident qu’il faudra travailler

encore plus fort pour que la diversité

du Canada se reflète dans tous les

ministères et organismes, et à tous les

échelons de la fonction publique.

En 2002-2003, la fonction publique

a consolidé son engagement envers

l’équité en emploi :

£ en assurant l’engagement de

l’ensemble de l’administration

fédérale – particulièrement aux

échelons supérieurs – à l’égard

des objectifs de représentativité

et d’inclusion;

£ en relevant les défis – en définissant

et en solutionnant les problèmes

horizontaux qui font obstacle

à la mise en œuvre intégrale de

l’équité en emploi, comme le

scepticisme, les réactions négatives

et une mauvaise compréhension

des objectifs ou des obligations;

£ en obtenant des résultats – en
réalisant des gains concrets dans
la mise en œuvre de l’équité en
emploi, en atteignant les objectifs
fixés et en réglant les problèmes.

Le 3 juin 2002, la Politique sur
l’obligation de prendre des mesures
d’adaptation pour les personnes
handicapées dans la fonction publique
fédérale est entrée en vigueur.
Cette politique démontre clairement
l’engagement et les mesures prises
pour planifier l’inclusion et la
pleine participation des personnes
handicapées dans la fonction
publique, que ce soit à titre
d’employés ou de postulants.

Au cours de la dernière année,
la fonction publique du Canada
a poursuivi la mise en œuvre
du plan d’action de Faire place
au changement. À la suite des
conclusions et des recommandations
du document Faire place au
changement : rapport de l’évaluation
de la situation, la fonction publique
a augmenté les responsabilités des
gestionnaires recruteurs et elle les
a dotés des outils et des ressources
nécessaires pour assurer l’avancement
de Faire place au changement.

Le gouvernement du Canada a réagi
positivement aux recommandations
présentées par le Comité permanent
des ressources humaines et de la
condition des personnes handicapées
de la Chambre des communes, qui a
examiné la Loi sur l’équité en matière
d’emploi. Dans son rapport intitulé
Promouvoir l’égalité dans les secteurs
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de compétence fédérale : examen de la
Loi sur l’équité en matière d’emploi,
déposé au Parlement le 14 juin 2002,
le Comité a reconnu qu’une loi sur
l’équité en emploi demeure nécessaire
et il a également recommandé
le renforcement des mécanismes
de reddition de comptes, une
sensibilisation accrue aux avantages
de l’équité en emploi et un soutien
aux employeurs et aux employés
afin de créer et de maintenir un
effectif diversifié.

Par la présentation, au cours du
dernier exercice, du projet de loi C-25,
intitulé Loi sur la modernisation de la
fonction publique, le gouvernement
du Canada a confirmé son intention,
énoncée dans le discours du Trône
de 2001, de procéder aux réformes
nécessaires pour faire en sorte que
« la fonction publique du Canada
continue d’évoluer et de s’adapter.
Innovation et dynamisme, tels seront
les attributs d’une fonction publique
à l’image de la diversité canadienne.
Elle sera ainsi en mesure d’attirer et de
développer les talents nécessaires pour
servir les Canadiens au XXIe siècle ».

Le projet de loi C-25 est distinct de
la Loi sur l’équité en matière d’emploi,
mais il concerne également l’équité
en emploi. Ainsi, il reconnaît que
la modernisation va au-delà de la
simplification de processus tels que
le recrutement, la dotation, la
mobilité de professionnelle et la
responsabilisation. Dans ce contexte,
une culture de modernisation doit
reconnaître qu’il demeure avantageux
pour le Canada d’avoir une fonction

publique qui reflète fidèlement la
diversité du pays. Elle doit être un
moyen de répondre aux besoins
futurs de la fonction publique et de
transformer cette institution en un
milieu de travail exemplaire, où les
membres des groupes désignés ont la
possibilité de participer pleinement à
tous les échelons et où leurs capacités
et leurs compétences sont respectés,
de même que le concept de mérite.

L’engagement, les solutions
apportées aux problèmes et les
résultats tangibles ont contribué à
concrétiser les objectifs en matière
d’équité en emploi et de diversité.
Ils continueront d’orienter les efforts
qui seront déployés au cours des
prochaines années.

Un survol du rapport
Conformément aux exigences de
la Loi sur l’équité en matière d’emploi,
le chapitre 1 du présent document
dresse un portrait statistique de
l’équité en emploi pour la période
d’examen débutant le 1er avril 2002
et se terminant le 31 mars 2003. En
plus de souligner les améliorations
au chapitre de la représentation, de
l’embauche, des promotions et du
maintien en poste des membres des
groupes désignés aux fins de l’équité
en emploi, ce chapitre fait le survol
des données historiques remontant
à l’exercice 1992-1993, c’est-à-dire
l’année de la présentation au
Parlement du premier rapport sur
l’équité en emploi. Cette information
nous permet de suivre les progrès
accomplis et elle illustre clairement
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les gains réalisés au cours des
10 dernières années. Dans le but de
faciliter la consultation et le suivi, les
données contenues dans les tableaux
de ce chapitre ont été présentées de
la même façon au fil des ans.

Le chapitre 2 est consacré au plan

d’action de Faire place au changement,

qui a été approuvé par le

gouvernement du Canada en 2000.

Ce plan d’action vise à remédier à

la sous-représentation persistante

des minorités visibles et à accroître

leur participation dans la fonction

publique fédérale. Plus précisément,

le chapitre 2 examine la réponse aux

recommandations et aux suggestions

présentées dans le document de

mi-parcours intitulé Faire place au

changement : rapport de l’évaluation de

la situation. Le rapport a constaté un

engagement généralisé – aux échelons

supérieurs de la fonction publique

fédérale – envers les principes et

les objectifs énoncés dans le plan

d’action. Cet engagement est évident,

comme en témoigne le grand nombre

d’initiatives et de mesures mises en

place pour réaliser le plan d’action de

Faire place au changement au cours de

la dernière année. Toutefois, malgré

quelques réussites, les progrès vers

l’atteinte des objectifs-repères ne

s’étendent pas à tous les ministères et

organismes, et la fonction publique

dans son ensemble est encore loin

d’avoir atteint les objectifs quantitatifs

du plan d’action.

Le chapitre 3 examine les facteurs

qui ont produit des résultats concrets

au cours de l’exercice 2002-2003 :

la responsabilisation, le changement

culturel, l’intégration de l’équité en

emploi dans les pratiques de gestion

et les partenariats. On a observé cette

année un accroissement marqué

de l’utilisation des mécanismes de

responsabilisation, comme les

ententes de rendement établissant

des objectifs en matière d’équité en

emploi, et une volonté généralisée

d’accueillir le changement culturel.

Les ministères et organismes ont

poursuivi l’actualisation de leurs

stratégies de gestion des ressources

humaines et l’intégration de

l’équité en emploi dans les pratiques

administratives courantes. De plus,

un grand nombre de partenariats ont

été renforcés entre les ministères et

organismes et des organisations

du secteur privé, ce qui a favorisé

l’échange d’idées et de connaissances,

ainsi que le partage de pratiques

efficaces. La fonction publique

a pu ainsi déterminer les moyens

les plus efficaces d’améliorer sa

représentativité et son inclusivité.

Enfin, comme ce fut le cas au cours

des années précédentes, et parce

qu’il est aussi important de savoir où

nous allons que de savoir où nous en

sommes et comment nous y sommes

parvenus, le présent rapport donne

des perspectives pour l’exercice

2003-2004.
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Chapitre 1
Le portrait statistique :
ce que les chiffres
démontrent
Les statistiques confirment que la
situation des membres des groupes
désignés s’est améliorée en 2002-2003,
comme elle l’a fait depuis la
publication du premier rapport sur
l’équité en emploi, il y a 10 ans.
La représentation globale des
quatre groupes a augmenté et le
recrutement pour trois groupes
désignés – les femmes, les
Autochtones et les membres des
minorités visibles – a dépassé leur
disponibilité générale au sein de
la population active (voir les Notes
techniques à la fin du présent
chapitre). Les progrès se sont

également poursuivis dans la
promotion des membres des quatre
groupes désignés au sein de la
fonction publique fédérale.

La publication des données du

Recensement de 2001 par Statistique

Canada a été un point saillant de

l’exercice 2002-2003. Ces statistiques

illustrent clairement la diversité

croissante de la population du

Canada. Ainsi, les minorités visibles

et les Autochtones représentent

respectivement 13,4 p. 100 et 3,3 p. 100

de la population canadienne,

comparativement à 11,2 p. 100 et

2,6 p. 100 lors du Recensement de 1996.

Des augmentations semblables sont

prévues dans les estimations sur la

disponibilité au sein de la

population active.

R A P P O R T  A N N U E L  A U  P A R L E M E N T 5

Points saillants des statistiques pour 2002-2003

Femmes
• Les femmes représentent maintenant 52,8 p. 100 de l’effectif de la fonction

publique fédérale, soit une légère augmentation par rapport à 52,5 p. 100
l’année précédente, mais une augmentation de plus de cinq points de
pourcentage depuis 10 ans.

• Le nombre de femmes nommées pour une période indéterminée est passé
de 51,2 p. 100 à 51,9 p. 100 au cours du dernier exercice. Ce nombre
a augmenté de façon constante au cours des 10 dernières années.

• Les femmes représentent 59,3 p. 100 des employés nommés pour
une période déterminée, soit une légère diminution par rapport à
l’année précédente.

• Un peu plus du tiers (34,3 p. 100) des employés saisonniers étaient
des femmes.

• Le pourcentage de femmes appartenant aussi à un autre groupe désigné
(par exemple, les femmes membres d’une minorité visible) a augmenté
constamment depuis 1999-2000 et atteint maintenant 17,4 p. 100.
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Femmes (suite)

• La représentation des femmes dans la catégorie de la direction s’établit
à 33,8 p. 100, en hausse par rapport à 32,0 p. 100 l’année précédente et
à 30,0 p. 100 il y a deux ans. Les femmes représentaient 17,6 p. 100 des
cadres supérieurs il y a 10 ans.

• La représentation des femmes dans la catégorie scientifique et professionnelle
est passée de 38,9 p. 100 à 40,3 p. 100. Il y a 10 ans, leur représentation
dans cette catégorie était de 28,3 p. 100.

• En 2002-2003 comme au cours des années précédentes, les femmes
représentaient plus de la moitié des nouveaux employés (55,9 p. 100) et plus
de la moitié des nouveaux employés nommés pour une période indéterminée
(51,9 p. 100).

• Plus de la moitié (51,7 p. 100) des personnes recrutées dans la catégorie
scientifique et professionnelle étaient des femmes, soit une augmentation de
2,7 points de pourcentage par rapport à l’an dernier. La proportion de femmes
entrées au service de la fonction publique dans la catégorie du soutien
administratif (4 sur 10) continue de diminuer légèrement, bien que cette
catégorie demeure le principal point d’entrée.

• Les femmes ont obtenu environ 6 promotions sur 10, un niveau qui a été
atteint il y a plusieurs années.

• Parmi les grands ministères et organismes, la Gendarmerie royale du Canada
(personnel civil) demeure celui qui emploie le plus grand nombre de femmes,
soit 77,3 p. 100.

• Un peu plus de 4 femmes sur 10 (44,0 p. 100) dans la fonction publique fédérale
travaillent dans la région de la capitale nationale et un peu plus du tiers des
fonctionnaires fédéraux travaillant à l’extérieur du Canada sont des femmes.

• Les femmes représentent plus de la moitié (53,7 p. 100) du nombre total
d’employés qui ont quitté la fonction publique fédérale, soit 6 197 employés.
De ce nombre, 6 femmes sur 10 étaient nommées pour une période déterminée. 

Figure 1
Représentation des femmes, de 1988 à 2003 (%)
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Autochtones
• En 2002-2003, les Autochtones formaient 3,9 p. 100 de l’effectif de la

fonction publique fédérale, soit une légère amélioration par rapport à 3,8 p. 100
l’an dernier.

• Les Autochtones représentent 4,5 p. 100 des nouveaux employés dans la fonction
publique fédérale. Ce taux est demeuré stable.

• La majorité des Autochtones entrent encore au service de la fonction publique
fédérale dans la catégorie du soutien administratif (33,4 p. 100) ou celle de
l’administration et du service extérieur (27,7 p. 100). Ces deux pourcentages sont
en baisse par rapport à l’année précédente.

• La majeure partie des employés autochtones travaillent dans la catégorie de
l’administration et du service extérieur (41,9 p. 100), suivie de la catégorie du
soutien administratif (25,1 p. 100).

• Le pourcentage d’Autochtones embauchés pour une période indéterminée
continue d’augmenter et s’établit maintenant à 38,5 p. 100 par rapport à
34,0 p. 100 l’année précédente et à 24,3 p. 100 il y a deux ans.

• La plupart des employés autochtones (7 sur 10) travaillent à l’extérieur de la région
de la capitale nationale. Ce taux n’a pas changé au cours des dernières années.

• Le pourcentage des employés autochtones qui ont obtenu des promotions est
demeuré le même à 4,1 p. 100.

• Plus de la moitié (58,6 p. 100) des employés autochtones qui ont obtenu des
promotions ont été promus dans ou vers la catégorie de l’administration et du service
extérieur, soit une augmentation de 7,4 points de pourcentage depuis un an.

• Près de 40,0 p. 100 des 572 Autochtones qui ont quitté la fonction publique
fédérale en 2002-2003 étaient des employés nommés pour une période
indéterminée; ce taux est légèrement plus élevé que celui de l’an dernier.

• Affaires indiennes et du Nord Canada (AINC) demeure le ministère qui emploie le
plus grand nombre d’Autochtones (1 144). Ce nombre représente 17,8 p. 100 du
nombre total d’Autochtones à l’emploi de la fonction publique fédérale et une
légère diminution par rapport au pourcentage d’Autochtones employés par AINC
l’an dernier, soit 18,7 p. 100.

Figure 2
Représentation des Autochtones, de 1988 à 2003 (%)
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Personnes handicapées
• La représentation des personnes handicapées dans la fonction publique

fédérale s’établit à 5,6 p. 100, en hausse par rapport à 5,3 p. 100 il y a un an
et à 5,1 p. 100 il y a deux ans.

• Le pourcentage de personnes handicapées nommées pour une période
indéterminée a légèrement augmenté et s’établit maintenant à 5,9 p. 100.

• Près de 30,0 p. 100 des personnes handicapées entrées au service de
la fonction publique ont été nommées pour une période indéterminée,
comparativement à environ 27,0 p. 100 l’an dernier et à 21,0 p 100
l’année précédente.

• La catégorie du soutien administratif (40,2 p. 100) et celle de l’administration
et du service extérieur (34,8 p. 100) demeurent les principaux points d’entrée
des personnes handicapées.

• Les employés handicapés ont obtenu 4,9 p. 100 des promotions; ce
pourcentage est sensiblement le même que celui des deux dernières années.

• Près de 60,0 p. 100 des personnes handicapées qui ont quitté la fonction
publique fédérale étaient des employés nommés pour une période
indéterminée. Ce pourcentage est sensiblement le même que celui de
l’an dernier.

• Parmi les grands ministères, Anciens Combattants Canada est celui qui
emploie le plus grand nombre de personnes handicapées, soit 8,8 p. 100.
Ce pourcentage est maintenant supérieur à celui de Développement des
ressources humaines Canada, qui est demeuré à 7,9 p. 100. 

Figure 3
Représentation des personnes handicapées, de 1988 à 2003 (%)
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Membres des minorités visibles
• Les membres des minorités visibles représentent 7,4 p. 100 de l’effectif de

la fonction publique fédérale, comparativement à 6,8 p. 100 il y a un an.

• Le pourcentage de membres des minorités visibles qui sont nommés pour
une période indéterminée a légèrement augmenté et s’établit maintenant
à 83,8 p. 100.

• Comme ce fut le cas en 2001-2002, le plus grand pourcentage de membres
des minorités visibles se trouve dans la catégorie de l’administration et du
service extérieur (41,1 p. 100) et dans la catégorie du soutien administratif
(22,7 p 100). Ce dernier pourcentage est légèrement supérieur à celui de la
catégorie scientifique et professionnelle (21,8 p. 100). Environ 60,0 p. 100 des
membres des minorités visibles dans la catégorie scientifique et professionnelle
appartiennent aux groupes Économique, sociologie et statistique, Génie et
arpentage, Recherche scientifique et Droit.

• Un peu moins de 45,0 p. 100 des employés appartenant à une minorité visible
travaillent dans la région de la capitale nationale, soit un peu plus que l’an
dernier. Le pourcentage est sensiblement le même pour les autres groupes
désignés, à l’exception des Autochtones.

• Les membres des minorités visibles représentent 9,5 p. 100 des nouveaux
employés, en baisse par rapport à l’année précédente (10,0 p. 100).

• Les membres des minorités visibles représentent 11,2 p. 100 de tous les
nouveaux employés nommés pour une période indéterminée. Il y a un an,
ce pourcentage était de 12,3 p. 100.

• La majorité des nouveaux employés appartenant à une minorité visible
sont entrés au service de la fonction publique fédérale dans la catégorie
de l’administration et du service extérieur (35,5 p. 100), dans la catégorie
du soutien administratif (30,0 p. 100) et dans la catégorie scientifique et
professionnelle (19,5 p. 100).

• Les employés membres des minorités visibles ont reçu 9,4 p. 100 des
promotions, en hausse par rapport à 7,7 p. 100 l’an dernier.

• Les membres des minorités visibles représentent 5,2 p. 100 des départs
d’employés nommés pour une période indéterminée, soit une légère diminution
par rapport à l’année précédente, et 7,7 p. 100 des départs d’employés
nommés pour une période déterminée, en hausse par rapport à 2001-2002.

• Les deux tiers (67,1 p. 100) des membres des minorités visibles qui ont
quitté la fonction publique étaient nommés pour une période déterminée, soit
2,8 points de pourcentage de plus qu’il y a un an.
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Membres des minorités visibles (suite)

• Parmi les grands ministères et organismes, Citoyenneté et Immigration
Canada (14,0 p. 100, par rapport à 13,6 p. 100 l’an dernier) et Santé Canada
(12,0 p. 100, par rapport à 11,4 p. 100 l’an dernier), demeurent ceux qui
ont employé le pourcentage le plus élevé de membres des minorités visibles.
Parmi les ministères qui comptent 100 employés ou plus, la Commission de
l’immigration et du statut de réfugié a eu le pourcentage le plus élevé, soit
21,9 p. 100.

• Le nombre d’employés membres des minorités visibles dans la catégorie de
la direction est passé de 148 (3,8 p. 100) il y a un an à 177 (4,2 p. 100).

Figure 4
Représentation des minorités visibles, de 1988 à 2003 (%)
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Figure 5
Embauche et promotion des femmes, 1988 et 1996 à 2003 (%)
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Figure 6
Embauche et promotion des Autochtones,
1988 et 1996 à 2003 (%)

1988 1996 1997 1998
Promotions

1999 2000 2001 2002 2003 1988 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003
0

5,0

4,0

3,0

2,0

1,0

1,9

2,8
2,6

3,2

2,6

3,0
3,3

3,1

3,9

4,6 4,5 4,5

2,9 3,0
3,3

3,8
4,1 4,1

Personnes embauchées

Figure 7
Embauche et promotion des personnes handicapées, 
1988 et 1996 à 2003 (%)
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Représentation globale
Les figures 1, 2, 3 et 4 établissent une

comparaison entre la représentation

des groupes désignés dans la fonction

publique fédérale et leur représentation

au sein de la population active du

Canada en fonction des qualités,

de l’admissibilité et de la situation

géographique des groupes où on peut

raisonnablement s’attendre à ce que la

fonction publique canadienne recrute

ses employés (disponibilité au sein

de la population active). Cette

comparaison est exigée par la Loi

sur l’équité en matière d’emploi. Les

données historiques contenues dans ces

diagrammes, ainsi que dans les autres

diagrammes et dans le tableau 1

du présent rapport, ont pour but de

faciliter l’interprétation des progrès

réalisés par la fonction publique dans

la mise en œuvre de l’équité en emploi.

Voici les taux de représentation
actuels dans la fonction publique
fédérale par rapport aux dernières
estimations sur la disponibilité au
sein de la population active :

£ les taux de représentation de
trois des quatre groupes désignés –
les femmes (52,8 p. 100), les
personnes handicapées (5,6 p. 100)
et les Autochtones (3,9 p. 100) –
sont supérieurs à leurs taux de
disponibilité au sein de la
population active, soit 48,7 p. 100,
4,8 p. 100 et 1,7 p. 100
respectivement;

£ la sous-représentation marquée
des personnes appartenant à une
minorité visible persiste bien que
l’écart entre leur représentation
(7,4 p. 100) et leur disponibilité
au sein de la population active
(8,7 p. 100) continue de diminuer.
Cette situation s’aggravera avec la
publication des estimations sur la
disponibilité tirées du Recensement
de 2001.
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Figure 8
Embauche et promotion des minorités visibles, 
1988 et 1996 à 2003 (%)
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Répartition selon le sexe
Le tableau 2 illustre la répartition

selon le sexe des employés de la

fonction publique fédérale au

31 mars 2003. Les données révèlent

que le nombre de femmes dans la

fonction publique fédérale a

augmenté de 3 499 pour s’établir à

86 162, ou 52,8 p. 100 de l’effectif.

De plus, le nombre de femmes

appartenant également à un autre

groupe désigné a augmenté, comme

l’indique la Figure 9.

Plus de 60,0 p. 100 des employés

autochtones et 54,0 p. 100 des

membres des minorités visibles sont

des femmes. Dans le groupe des

employés handicapés, les femmes et

les hommes sont représentés de façon

à peu près égale.

Les personnes appartenant à plus de

deux groupes désignés (par exemple

les femmes handicapées appartenant

à une minorité visible) continuent

de représenter un pourcentage

relativement minime de l’effectif.
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Figure 9

Répartition des employés qui sont représentés dans plus d’un groupe

2002 2003

Personnes Personnes
handicapées handicapées

Autochtones membres d’une Autochtones membres d’une
Tous handicapés minorité visible Tous handicapés minorité visible

Employés de la fonction
publique 157 510 326 366 163 314 380 391

Hommes 74 847 160 198 77 152 188 201

Toutes les femmes 82 663 166 168 86 162 192 190

Femmes autochtones 3 705 3 910

Femmes handicapées 4 162 4 592

Femmes appartenant 
à une minorité visible 5 766 6 509



Répartition selon le
type d’emploi
La Figure 10 présente des données

sur les employés nommés pour

une période indéterminée. Plus

de 80,0 p. 100 de tous les employés,

y compris les employés appartenant

à des groupes désignés, sont nommés

pour une période indéterminée.

Les pourcentages pour tous les

groupes sont légèrement plus élevés

qu’il y a un an.

Au cours de la dernière année, le
nombre d’employés embauchés pour
une période de trois mois ou plus
(ou employés nommés pour une
période déterminée) a diminué,
passant de 23 009 à 20 782, ou
12,7 p. 100 de l’effectif total. Le
pourcentage d’employés nommés
pour une période déterminée qui
appartiennent également à des
groupes désignés (y compris les

femmes) s’établit à 65,6 p. 100,
légèrement en baisse par rapport à
l’année précédente. En 2002-2003, les
femmes représentaient 59,3 p. 100 de
tous les employés nommés pour une
période déterminée.

Répartition selon la
catégorie professionnelle
Comme l’indique le tableau 3, la
majorité des employés de la fonction
publique fédérale (67 389 ou
41,2 p. 100) appartiennent à la
catégorie de l’administration et
du service extérieur, laquelle compte
deux fois plus d’employés que la
deuxième catégorie en importance,
celle du soutien administratif
(32 586 employés ou 19,9 p. 100).
Les figures 11 à 14 présentent la
répartition de l’ensemble des
employés et celle des employés
appartenant à des groupes désignés
selon la catégorie professionnelle.
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Figure 10

Comparaison de la répartition des employés de la fonction publique
nommés pour une période indéterminée en 2002 et en 2003

2002 2003

Nommés pour Nommés pour
une période une période

Tous indéterminée % Tous indéterminée %

Employés de la fonction
publique 157 510 133 818 85,0 163 314 141 891 86,9

Femmes 82 663 68 528 82,9 86 162 73 626 85,5

Autochtones 5 980 5 002 83,6 6 426 5 561 86,5

Personnes handicapées 8 331 7 549 90,6 9 155 8 385 91,6

Membres d’une minorité
visible 10 772 8 782 81,5 12 058 10 115 83,9
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Figure 11
Répartition des femmes, selon la catégorie professionnelle

Soutien administratif
(31,4 %)  27 074

Services techniques
(6,3 %)  5 445

Administration et 
service extérieur
(46,2 %)  39 798

Scientifique et professionnelle
(10,7 %)  9 212

Direction
(1,7 %)  1 424

Exploitation
(3,7 %)  3 209

Figure 12
Répartition des Autochtones, selon la catégorie professionnelle

Soutien administratif
(25,1 %)  1 612

Services techniques
(7,8%)  502 

Administration et 
service extérieur
(41,9 %)  2 690

Scientifique et professionnelle
(8,4 %)  541

Direction
(1,8 %) 114

Exploitation
(15,0 %)  967
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Figure 13
Répartition des personnes handicapées, selon la catégorie 
professionnelle

Soutien administratif
(27,3 %)  2 499

Services techniques
(8,3 %)  759

Administration et service 
extérieur
(43,3 %)  3 963

Scientifique et professionnelle
(9,1 %)  831

Direction
(2,1 %)  193

Exploitation
(9,9 %)  910

Figure 14
Répartion des membres des minorités visibles, selon 
la catégorie professionnelle

Soutien administratif
(22,7 %)  2 741

Services techniques
(7,3 %)  880

Administration et service 
extérieur
(41,1 %)  4 951

Scientifique et professionnelle
(21,8 %)  2 633

Direction
(1,5 %) 177

Exploitation
(5,6 %)  676



Le pourcentage d’employés

appartenant à la catégorie de la

direction a légèrement augmenté au

cours des 10 dernières années, mais

il demeure à 2,6 p. 100 seulement.

Les femmes représentent 33,8 p. 100

des employés de cette catégorie.

Ce pourcentage est plus élevé que

l’an dernier (32,0 p. 100) et près

de deux fois plus élevé que celui

enregistré dans le premier rapport

annuel sur l’équité en emploi

(17,6 p. 100), il y a 10 ans.

Parmi les autres catégories

professionnelles, c’est la catégorie

scientifique et professionnelle qui

a enregistré la plus forte croissance

(8,1 p. 100 ou 1 724 employés) au

cours du dernier exercice, suivie de

la catégorie de la direction (7,9 p. 100

ou 308 employés). La catégorie du

soutien administratif a connu une

diminution de 3,0 p. 100 ou de

1 016 employés au cours de la

dernière année.

La catégorie de l’administration et

du service extérieur demeure celle

qui regroupe le plus grand nombre

de femmes dans la fonction publique

fédérale (46,2 p. 100 de l’ensemble

des femmes), soit 12 724 de plus que

la catégorie du soutien administratif

(31,4 p. 100). Un employé de la

catégorie de la direction sur trois est

une femme et un peu plus de

1,5 p. 100 de l’ensemble des femmes

de la fonction publique fédérale

se trouve dans la catégorie de la

direction. Ce pourcentage est encore

très inférieur à celui des hommes

(3,2 p. 100) et à celui de l’ensemble

des employés (2,6 p. 100). Parmi

les autres groupes désignés, les

pourcentages d’employés appartenant

à la catégorie de la direction

s’établissent comme suit :

Autochtones, 1,7 p. 100; personnes

handicapées, 2,1 p. 100; membres

des minorités visibles,1,5 p. 100.

Dans la catégorie de la direction,

c’est la représentation des personnes

handicapées qui a le plus augmenté,

passant de 159 à 193 employés (ou

4,6 p. 100 de l’ensemble des employés

de la catégorie de la direction, une

augmentation d’un demi-point

de pourcentage par rapport à l’an

dernier). Le nombre d’employés de

la catégorie de la direction qui sont

membres d’une minorité visible est

passé de 148, ou 3,8 p. 100, à 177,

ou 4,2 p. 100.

Répartition selon l’âge
Le tableau 4 présente la structure

d’âge des groupes désignés en

2002-2003 selon les catégories

professionnelles. Dans la fonction

publique fédérale, l’âge moyen est

demeuré à peu près le même au cours

des dernières années, soit 43,5 ans.

La moitié des fonctionnaires fédéraux
sont âgés de 45 ans et plus, ce qui
représente une augmentation de
moins d’un point de pourcentage par
rapport à l’an dernier. Le nombre
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d’employés de plus de 45 ans a
augmenté dans tous les groupes
désignés, à l’exception des membres
des minorités visibles. Les personnes
handicapées sont le groupe qui
compte le pourcentage le plus élevé
(65,2 p. 100) d’employés de 45 ans ou
plus. Ce groupe présente également la
moyenne d’âge la plus élevée (46,8) et
les Autochtones, la moyenne d’âge la
moins élevée (41,4).

L’écart entre les hommes et les
femmes continue de diminuer; ainsi,
54,5 p. 100 des hommes et 46,1 p. 100
des femmes sont âgés de 45 ans et
plus. Au cours de la dernière année,
le pourcentage des femmes dans
ce groupe d’âge a augmenté de
7,3 p. 100. L’âge moyen des femmes
est de 42,6 ans et celui des hommes,
de 44,6 ans.

Le pourcentage d’employés

autochtones âgés de 45 ans ou plus

a augmenté de 1,5 p. 100 pour

atteindre 40,0 p. 100. Le pourcentage

d’employés handicapés de 45 ans ou

plus continue d’augmenter depuis

1993-1994, alors qu’il s’établissait

à 45,0 p. 100. En 2002-2003, ce

pourcentage est de 65,2 p. 100

comparativement à 63,6 p. 100 l’an

dernier et à 61,8 p. 100 il y a deux ans.

La proportion d’employés

appartenant à une minorité visible qui

sont âgés de 45 ans ou plus a diminué,

passant de 41,2 p. 100 à 40,3 p. 100.

L’âge moyen des employés

appartenant à une minorité visible,

soit 41,8 ans, a légèrement diminué

depuis l’an dernier (42,0 ans).
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Figure 15
Représentation des femmes, selon l’âge
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Répartition selon les
ministères et organismes
Le tableau 5 présente la répartition
selon les ministères et organismes,
dont la plupart ont connu une
augmentation de leur effectif au
cours des dernières années. Par
rapport à l’an dernier, seulement
3 des 18 grands ministères et
organismes (comptant 3 000 employés
ou plus) ont vu diminuer le nombre
total de leurs employés, soit
Développement des ressources
humaines Canada, Statistique Canada
et Affaires indiennes et du Nord
Canada. C’est le ministère de la Justice
Canada qui a connu l’augmentation
la plus marquée en pourcentage :
il compte maintenant 4 734 employés,
soit une hausse de 11,7 p. 100,
comparativement à 4 239 employés
l’an dernier. Pour sa part, le ministère
de la Défense nationale a connu
l’augmentation la plus importante
du nombre d’employés (1 148).

La proportion de femmes dans

chacun des grands ministères et

organismes est demeurée à peu

près la même que l’an dernier.

La Gendarmerie royale du Canada

(fonctionnaires) est le ministère

qui emploie le plus grand nombre

de femmes (8 sur 10), suivie de

Développement des ressources

humaines Canada et d’Anciens

Combattants Canada (7 sur 10).

Le ministère où la représentation des

femmes est la moins élevée demeure

Pêches et Océans Canada, qui a connu

de faibles augmentations au cours des

trois dernières années (30,5 p. 100 en

2002-2003, par rapport à 29,8 p. 100

en 2001-2002 et à 28,5 p. 100 en

2000-2001).

Plus de 60,0 p. 100 des employés

autochtones étaient à l’emploi de

cinq ministères et organismes –

Affaires indiennes et du Nord Canada,
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Figure 16
Représentation des employés de trois groupes désignés,  
selon l’âge

Groupes d’âge

0

2 500

2 000

1 500

1 000

500

Nombre d’employés

Autochtones

Personnes  
handicapées

Membres des
minorités visibles

16-19 20-24 25-29 30-34 35-39 40-44 45-49 50-54 55-59 60-64 65-69 70+



Service correctionnel Canada,

Développement des ressources

humaines Canada, Santé Canada et

le ministère de la Défense nationale.

Cette proportion a toutefois diminué

quelque peu par rapport à

l’année précédente.

Pêches et Océans Canada est le
ministère qui a connu l’augmentation
la plus considérable de ses employés
autochtones en nombre et en
pourcentage (101 ou près de
50,0 p. 100). Affaires indiennes et du
Nord Canada demeure le ministère où
le nombre d’employés autochtones est
le plus élevé, soit 1 144 ou 31,3 p. 100
de l’effectif par rapport à 29,9 p. 100,
il y a un an. Ce pourcentage est plus
de quatre fois supérieur à celui de
Santé Canada, qui se classe au
deuxième rang avec 6,8 p. 100. Pour
la deuxième année consécutive,
Service correctionnel Canada arrive
au deuxième rang pour ce qui est
du nombre d’employés autochtones,
soit 938.

Bien qu’on ait recensé 21 ministères

et organismes (trois de plus que l’an

dernier) qui ne comptent qu’un

seul ou aucun employé autochtone,

il s’agit dans la plupart des cas de

petits ministères et organismes

(100 employés ou moins). Parmi ces

petits ministères et organismes,

12 comptent 30 employés ou moins.

Parmi les ministères qui comptent

plus de 1 000 employés, c’est à

Citoyenneté et Immigration Canada

qu’on trouve la proportion la plus

élevée (14,0 p. 100) de membres des

minorités visibles. Le ministère qui a

connu l’amélioration la plus marquée

par rapport à l’année précédente

(89 employés ou sensiblement plus

de 30,0 p. 100) en ce qui concerne la

représentation des minorités visibles

est Pêches et Océans Canada, bien que

sa représentation globale ne soit que

de 3,8 p. 100.

Le pourcentage le plus élevé

d’employés handicapés est celui

d’Anciens Combattants Canada

(8,8 p. 100) alors que et le nombre

d’employés handicapés a doublé à

Affaires indiennes et du Nord Canada

et à Pêches et Océans Canada.

Le ministère de la Justice Canada

est le seul où l’augmentation de la

représentation des quatre groupes

désignés par rapport à l’an dernier

dépasse la barre des 10,0 p. 100.

Cinq autres ministères – Pêches et

Océans Canada, Environnement

Canada, le ministère des Affaires

étrangères et du Commerce

international, Ressources naturelles

Canada et Anciens Combattants

Canada – ont connu des augmentations

dans trois des quatre groupes.

Parmi les ministères et organismes qui

comptent de 100 à 1 000 employés,

c’est à la Commission canadienne des

droits de la personne (13,2 p. 100) et

aux Commissariats à l’information

et à la protection de la vie privée

(8,8 p. 100) qu’on trouve le

L ’ É Q U I T É  E N  E M P L O I  D A N S  L A  F O N C T I O N  P U B L I Q U E  F É D É R A L E  2 0 0 2 - 2 0 0 320

Équité en emploi



pourcentage le plus élevé d’employés

handicapés. Dans les deux cas, ce

pourcentage est légèrement plus élevé

qu’il y a un an. Les 11 ministères

(comparativement à 13 l’an dernier)

qui n’emploient aucun employé

handicapé ont un effectif de moins

de 100 employés.

Parmi les grands ministères, les

organisations qui emploient le

plus grand nombre d’employés

appartenant à une minorité visible

sont Développement des ressources

humaines Canada (1 749) et Santé

Canada (1 017), alors que les

pourcentages les plus élevés sont

ceux de Citoyenneté et Immigration

Canada (14,0 p. 100) et de Santé

Canada (12,0 p. 100). Dans les

deux cas, il s’agit d’une légère

augmentation par rapport à l’an

dernier. Citoyenneté et Immigration,

Santé Canada et Statistique Canada

sont les seuls grands ministères où le

taux de représentation des minorités

visibles dépasse la barre des

10,0 p. 100. Pour la cinquième année

consécutive, c’est la Commission de

l’immigration et du statut de réfugié

qui a connu le taux de représentation

global le plus élevé, soit 21,9 p. 100.

Trois des 11 ministères qui comptent

plus de 5 000 employés – Pêches et

Océans Canada, Agriculture et

Agroalimentaire Canada et

Environnement Canada – avaient

moins de 500 employés appartenant

à une minorité visible, ce qui est

étonnant puisqu’il s’agit de

ministères à vocation scientifique.

Les grands ministères où le taux de

représentation des minorités visibles

est le moins élevé sont Pêches et

Océans Canada (3,8 p. 100), Service

correctionnel Canada (4,6 p. 100) et

le ministère de la Défense nationale

(4,7 p. 100).

Répartition selon
la région de travail
Le tableau 6 et la figure 17 présentent

des données sur la répartition des

fonctionnaires fédéraux selon la

région de travail. La concentration

la plus forte est enregistrée dans la

région de la capitale nationale, où

on trouve plus de 68 000 employés ou

41,9 p. 100 de l’effectif de la fonction

publique fédérale, ce qui représente

une hausse par rapport à l’an dernier

(40,8 p. 100). Le pourcentage de

femmes (44,0 p. 100) et de membres

des minorités visibles (44,6 p. 100)

dans la région de la capitale nationale

est légèrement plus élevé que dans

l’ensemble de la fonction publique

et dans les deux cas, le pourcentage a

augmenté depuis l’an dernier. Plus des

deux tiers des employés autochtones

travaillent à l’extérieur de la région

de la capitale nationale.

Si l’on exclut la région de la capitale

nationale, c’est l’Ontario qui compte

le plus grand nombre d’employés

dans l’ensemble et dans les

quatre groupes désignés.
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L’Île-du-Prince-Édouard est la

province qui a le plus haut taux

de représentation de femmes

(61,8 p. 100) et c’est au Yukon que

la représentation globale est la plus

élevée (63,8 p. 100). Un peu plus

du tiers des employés qui travaillent

à l’extérieur du Canada sont des

femmes, ce qui représente une

augmentation d’environ un point

de pourcentage par rapport à

l’année précédente.

À l’exclusion des territoires,

la Saskatchewan (12,0 p. 100)

et le Manitoba (11,4 p. 100) sont

les provinces où l’on trouve le

plus haut pourcentage d’employés

autochtones. Le Québec, à l’exclusion

de la région de la capitale nationale,

a le taux le plus faible d’employés

autochtones (1,5 p. 100), suivi de

l’Île-du-Prince-Édouard et de la

Nouvelle-Écosse (2,5 p. 100 dans

les deux cas). C’est au Nunavut que

le taux de représentation des

Autochtones est le plus élevé pour

l’ensemble de la fonction publique,

soit 28,7 p. 100.

En ce qui a trait à la représentation

des personnes handicapées dans les

provinces, à l’exclusion de la région de

la capitale nationale, les proportions

varient de 3,2 p. 100, au Québec, à

9,2 p. 100, à l’Île-du-Prince-Édouard.

Le pourcentage le moins élevé pour

l’ensemble de la fonction publique est

celui du Nunavut (1,3 p. 100).

Au sommet de l’échelle, une fois de

plus, la Colombie-Britannique affiche

un taux de 12,3 p. 100 de membres

des minorités visibles dans l’effectif

de la fonction publique fédérale.

L’Ontario (à l’exclusion de la

région de la capitale nationale) est

la seule autre région où le taux de

représentation dépasse la barre

des 10,0 p. 100 (11,1 p. 100).

Terre-Neuve-et-Labrador demeure la

seule province où la représentation

des minorités visibles dans l’effectif

de la fonction publique est inférieure

à 1,0 p. 100
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Répartition selon
la rémunération
Le tableau 7 présente la répartition

des groupes désignés selon la

rémunération au 31 mars 2003. Les

quatre groupes désignés affichent une

légère augmentation du pourcentage

d’employés gagnant 50 000 $ ou plus.

Plus de la moitié (51,4 p. 100)
des fonctionnaires fédéraux gagnent
50 000 $ ou plus, en hausse de
6,2 points de pourcentage par rapport
à l’an dernier. Le pourcentage de
femmes gagnant 50 000 $ ou plus est
passé de 38,7 p. 100 il y a un an et
de 36,3 p. 100 il y a deux ans à
41,9 p. 100 cette année; le pourcentage

d’employés autochtones est passé
de 3,0 p. 100 à 3,2 p. 100, celui des
personnes handicapées de 4,6 p. 100
à 5,0 p. 100 et celui des membres des
minorités visibles, de 6,7 p. 100
à 7,3 p. 100.

Le pourcentage des employés qui

gagnent 50 000 $ ou plus a aussi

augmenté dans chacun des groupes

désignés, passant de 33,3 p. 100

à 40,9 p. 100 (soit 7,6 points de

pourcentage) pour les femmes, de

36,1 p. 100 à 42,0 p. 100 pour les

Autochtones, de 39,5 p. 100 à

45,7 p.100 pour les employés

handicapés et enfin, de 44,4 p. 100

à 51,2 p. 100 pour les membres des
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Figure 17

Répartition des fonctionnaires fédéraux par groupe désigné,
selon la région de travail (%)

Personnes Membre des
Femmes Autochtones handicapées minorités visibles

Terre-Neuve-et-Labrador 41,7 4,0 4,8 0,9

Île-du-Prince-Édouard 61,8 2,5 9,2 1,8

Nouvelle-Écosse 40,7 2,5 7,1 4,8

Nouveau-Brunswick 52,6 2,8 4,8 1,2

Québec (à l’exclusion
de la région de la
capitale nationale) 50,4 1,5 3,2 4,4

Région de la capitale
nationale 55,5 3,0 5,4 7,9

Ontario (à l’exclusion
de la région de la
capitale nationale) 55,0 3,8 7,2 11,1

Manitoba 54,9 11,4 6,4 5,9

Saskatchewan 53,1 12,0 5,4 3,1

Alberta 54,0 7,3 6,2 6,8

Colombie-Britannique 48,2 4,9 6,2 12,3

Yukon 63,8 18,5 7,0 1,7

Territoires du Nord-Ouest 54,8 22,2 5,0 3,9

Nunavut 51,6 28,7 1,3 3,2



minorités visibles. Le nombre

relativement élevé d’employés

appartenant à une minorité visible

qui gagnent 50 000 $ ou plus est

attribuable en grande partie à

l’importance de leur présence dans la

catégorie scientifique et professionnelle.

Personnes embauchées
Les tableaux 8 à 10 illustrent le

nombre de personnes embauchées

dans la fonction publique fédérale.

Ils donnent le nombre de personnes

qui se sont ajoutées à la liste de paye

de la fonction publique fédérale entre

le 1er avril 2002 et le 31 mars 2003.

Ces chiffres comprennent les

employés nommés pour une période

indéterminée, les étudiants, les

employés occasionnels et les autres

personnes nommées pour une

période de trois mois ou moins dont

la période d’emploi a été prolongée

(voir les Notes techniques à la fin

du présent chapitre).

Le nombre de personnes embauchées

dans l’ensemble de la fonction

publique est passé de 17 387 à 16 420.

Comparativement à l’an dernier,

seul le pourcentage des personnes

handicapées est en progression, de

2,8 p. 100 à 3,1 p. 100. Les femmes

représentent encore la majorité des

personnes embauchées, bien que leur

pourcentage ait diminué, passant de

56,8 p. 100 l’année précédente à

55,9 p. 100 cette année. Les membres

des minorités visibles représentent

9,5 p. 100 des nouveaux employés par

rapport à 10,0 p. 100 l’an dernier et

les Autochtones affichent le même

taux, soit 4,5 p. 100.

C’est la catégorie du soutien

administratif qui, encore une fois,

accueille le plus grand nombre de

femmes embauchées dans la fonction

publique fédérale (39,6 p. 100 , en

baisse par rapport à 42,8 p. 100 en

2001-2002). Ainsi, près de 8 nouveaux

employés sur 10 dans cette catégorie

sont des femmes. Le pourcentage des

femmes embauchées dans la catégorie

scientifique et professionnelle a

augmenté de nouveau depuis un an

(passant de 13,1 p. 100 il y a un an à

15,0 p. 100). Les femmes représentent

près de 44,0 p. 100 (36 sur 82) des

personnes embauchées dans la

catégorie de la direction (venant de

l’extérieur de la fonction publique).

Les pourcentages sont beaucoup

moins élevés pour les autres groupes

désignés (8 ou près de 10,0 p. 100

pour les Autochtones et 7,0 p. 100

pour les membres des minorités

visibles). Aucune personne

handicapée venant de l’extérieur de la

fonction publique n’a été embauchée

dans la catégorie de la direction.

La plupart des personnes qui entrent

au service de la fonction publique

fédérale sont nommées pour une

période déterminée, bien que cette

proportion ait diminué au cours

des dernières années (passant de
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71,5 p. 100 l’année passée et

de 77,7 p. 100 il y a deux ans à

66,3 p. 100 en 2002-2003). Par contre,

la proportion des nouveaux employés

qui sont nommés pour une période

indéterminée a augmenté, passant

de 28,1 p. 100 il y a un an et

de 21,0 p. 100 il y a deux ans à

32,1 p. 100 en 2002-2003. Au cours

du même exercice, 29,8 p. 100 des

femmes, 38,5 p. 100 des Autochtones,

29,8 p. 100 des personnes handicapées

et 37,9 p. 100 des membres des

minorités visibles ont été embauchés

pour une période indéterminée, ce

qui représente une hausse pour ces

groupes par rapport à l’an dernier.

Près de la moitié des femmes ont

été embauchées dans la région de la

capitale nationale. Le pourcentage

pour les Autochtones (29,6 p. 100) est

moins élevé mais celui des personnes

handicapées (51,2 p. 100) et celui

des membres des minorités visibles

(51,4 p. 100) sont légèrement

supérieurs.

À l’exception de la région de la

capitale nationale, l’Ontario est la

région qui a embauché le plus grand

nombre de femmes (1 071). C’est

à Terre-Neuve-et-Labrador que la

proportion de femmes parmi les

nouveaux employés est la plus élevée,

soit un peu plus de 6 sur 10. Alors que

14,0 p. 100 des nouveaux employés

se trouvent dans les provinces des

Prairies, le pourcentage des nouveaux

employés autochtones (31,6 p. 100)

embauchés dans ces provinces

est deux fois plus élevé. La

Colombie-Britannique a accueilli

8,0 p. 100 de tous les nouveaux

employés et près de 15,0 p. 100 de ces

nouveaux employés appartenaient à

une minorité visible.

Promotions
Les promotions sont les nominations

à un poste offrant un taux de

rémunération maximal plus élevé

(voir les Notes techniques à la fin du

présent chapitre). Les tableaux 11 à 13

portent sur les promotions en

2002-2003.

Les quatre groupes désignés ont

vu augmenter leur pourcentage de

promotions obtenues en 2002-2003.

Trois des quatre groupes ont eu un

pourcentage de promotions plus élevé

que leur représentation interne. En ce

qui a trait au quatrième groupe, celui

des personnes handicapées, son taux

de promotion (4,9 p. 100) est

inférieur à sa représentation globale

(5,6 p. 100) comme ce fut le cas

l’an dernier.

On observe de faibles écarts entre

le pourcentage de promotions et la

représentation interne des employés

autochtones et des membres des

minorités visibles. Les employés

autochtones, dont la représentation

interne est de 3,9 p. 100, reçoivent

4,1 p. 100 des promotions. Les

membres des minorités obtiennent
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9,4 p. 100 des promotions avec une

représentation interne de 7,4 p. 100

et les femmes, dont la représentation

interne s’établit à 52,8 p. 100,

obtiennent 61,0 p. 100 des promotions.

Dans l’ensemble de la fonction

publique fédérale, 90,7 p. 100 des

promotions en 2002-2003 ont été

obtenues par des employés nommés

pour une période indéterminée, soit

un peu plus que l’an dernier. De

même, parmi les groupes désignés, la

grande majorité des promotions ont

été accordées à des employés nommés

pour une période indéterminée.

Pour les employés des quatre groupes
désignés comme pour l’ensemble de la
fonction publique fédérale, la majorité
des promotions ont eu lieu dans ou
vers la catégorie de l’administration
et du service extérieur. Cette catégorie
compte pour plus de la moitié des
promotions accordées dans chaque
groupe : les femmes (59,4 p. 100), les
Autochtones (58,6 p. 100), les
personnes handicapées (56,1 p. 100)
et les membres des minorités visibles
(53,3 p. 100). Ces pourcentages sont
tous plus élevés que l’an dernier. Un
peu plus du quart des promotions
obtenues par les membres des
minorités visibles ont eu lieu dans
ou vers la catégorie scientifique et
professionnelle.

Plus de la moitié des promotions

(53,3 p. 100) ont été obtenues dans la

région de la capitale nationale, ce qui

représente une faible diminution par

rapport à l’an dernier. À l’extérieur

de cette région, les pourcentages des

promotions obtenues par des

membres des groupes désignés ont

légèrement augmenté.

Cessations d’emploi
Les trois derniers tableaux (14 à 16)

portent sur les cessations d’emploi –

les personnes dont le nom a été retiré

de la liste de paye de la fonction

publique fédérale. Les cessations

d’emploi comprennent celles des

employés dont la nomination pour

une période déterminée a pris fin au

cours de l’exercice 2002-2003. Il y a eu

11 546 départs cette année, soit une

légère augmentation par rapport

à l’an dernier (11 192).

Près de 7 personnes sur 10

(70,9 p. 100) ayant quitté la fonction

publique appartenaient à des groupes

désignés, comparativement au taux

de 69,3 p. 100 observé l’an dernier.

Le pourcentage des départs chez les

femmes est resté sensiblement le

même (53,7 p. 100 en 2002-2003 par

rapport à 53,9 p. 100 l’année

précédente). De faibles écarts ont

aussi été observés pour les trois autres

groupes désignés.

Le rapport le moins élevé entre le

nombre total de cessations d’emploi

et le nombre total d’employés a été

observé à l’Île-du-Prince-Édouard

(4,0 p. 100) et le plus élevé

en Saskatchewan (9,2 p. 100).
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En 2002-2003, l’Initiative de

diversification des modes de prestation

des services1 a provoqué un nombre

important de départs dans les

territoires, en particulier au Yukon où

l’ensemble de l’effectif a été touché.

La majorité des départs (3 618 ou

31,3 p. 100), se sont produits dans

la catégorie du soutien administratif.

Celle-ci dépasse la plus grande

catégorie en importance, celle

de l’administration et du service

extérieur, avec 3 156 départs ou

27,3 p. 100. Cette tendance existait

dans tous les groupes désignés, bien

que les chiffres pour le groupe des

personnes handicapées soient

à peu près identiques.

Les femmes représentent 78,9 p. 100

des départs de la catégorie du soutien

administratif et 54,4 p. 100 de ceux de

la catégorie de l’administration et du

service extérieur, deux catégories où

leur représentation est importante.

C’est dans la catégorie scientifique et

professionnelle, où ils sont fortement

représentés, que les départs ont été

les plus nombreux pour les membres

des minorités visibles (9,8 p. 100,

comparativement à 9,1 p. 100

l’année précédente).

Les départs d’employés nommés pour

une période déterminée ont dépassé

ceux des employés nommés pour une

période indéterminée dans tous les

groupes désignés, à l’exception des

personnes handicapées, où les

employés nommés pour une période

indéterminée représentent 58,0 p. 100

des départs. Le nombre de membres

des minorités visibles nommés pour

une période déterminée qui ont quitté

la fonction publique est plus de

deux fois supérieur à celui des

employés nommés pour une

période indéterminée.

Notes techniques
Les tableaux du présent chapitre

présentent des statistiques sur les

groupes désignés dans la fonction

publique fédérale au 31 mars 2003.

On y trouve des données sommaires

sur les femmes, les Autochtones, les

personnes handicapées et les membres

des minorités visibles, ainsi que

des tableaux sur les personnes

embauchées, les promotions et les

départs des personnes appartenant

à ces groupes.

Fonction publique fédérale
Le Conseil du Trésor est l’employeur

de la fonction publique fédérale,

telle qu’elle est définie à la partie I

de l’annexe I de la Loi sur les relations

de travail dans la fonction publique

(LRTFP, I-I). Les employés sont

nommés selon le principe du mérite
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en vertu de la Loi sur l’emploi dans

la fonction publique, qui est mise en

application par la Commission de la

fonction publique du Canada (CFP).

Au 31 mars 2003, la fonction publique

fédérale comptait 168 863 employés,

soit une hausse de 4 643 personnes

(ou 2,8 p. 100) par rapport au

31 mars 2002.

Effectif visé par le rapport
Le présent rapport contient de

l’information sur les employés

nommés pour une période

indéterminée, les employés nommés

pour une période de trois mois ou

plus et les employés saisonniers,

à l’exception de ceux qui étaient en

congé non payé à la fin de mars.

En raison de leur taux de roulement

élevé, il ne tient pas compte

des étudiants ni des employés

occasionnels, sauf pour ce qui est de

l’embauche. Les employés en congé

non payé, y compris ceux qui sont en

congé pour les soins et l’éducation

d’enfants d’âge préscolaire et en

congé d’études, ne sont pas compris

dans ces tableaux et leur exclusion

peut avoir une incidence sur la

représentation des groupes désignés

dans certains petits ministères.

En outre, les données statistiques

contenues dans le présent document

ne tiennent pas compte des personnes

nommées par le gouverneur en conseil

ni du personnel des ministres, des

juges fédéraux et des sous-ministres,

qui sont également portés à l’effectif

de la fonction publique fédérale.

Conformément à la Loi sur l’équité en

matière d’emploi, le présent rapport

annuel au Parlement porte sur

l’exercice commençant le 1er avril 2002

et se terminant le 31 mars 2003

Ministères et
organismes fédéraux
Conformément à la Loi sur l’équité

en matière d’emploi, le présent rapport

vise les parties de la fonction publique

énumérées à la LRTFP, I-I. La

fonction publique fédérale, selon

cette définition, compte plus de

70 ministères, organismes et

commissions (énumérés au tableau 5)

pour lesquels le Conseil du Trésor est

l’employeur. Les statistiques du

présent rapport visent seulement les
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L’effectif est réparti dans les catégories
suivantes :

Employés nommés pour une période
indéterminée, employés nommés
pour une période de trois mois 
ou plus et employés saisonniers 163 314*

Employés nommés pour 
une période de moins de
trois mois 840

Employés occasionnels 4 709

Total 168 863

* Selon le Système d’information sur les postes
et la classification, l’effectif total de la fonction
publique fédérale au 31 mars 2003 s’établit à
163 287 employés, comparativement à 163 314
selon le Système d’information des titulaires, qui a
été utilisé pour la préparation du présent rapport.



employés à l’emploi des organisations

régies par la LRTFP, I-I. La taille

de ces organisations varie, des

grands ministères qui comptent

plus de 3 000 employés aux petites

institutions qui ont moins de

100 employés et parfois 10 employés

ou moins. Certains ministères

comptent des employés dans toutes

les provinces et tous les territoires,

alors que d’autres sont présents dans

la région de la capitale nationale

seulement. L’effectif de certaines

petites organisations est inclus dans

une plus grande institution qui assure

l’administration de la paye et s’occupe

des questions administratives.

Employés nommés pour
une période déterminée
Selon la Loi sur la gestion des finances

publiques et la Loi sur l’équité en

matière d’emploi, le terme « employé »

désigne les personnes nommées

pour une période déterminée d’au

moins trois mois, qu’on désigne

habituellement sous le nom

d’« employés nommés pour une

période déterminée ».

Les employés nommés pour une

période déterminée se rangent dans

deux catégories :

£ les employés à court terme nommés

pour moins de trois mois;

£ les employés à long terme nommés

pour trois mois ou plus.

Étant donné que les employés
nommés pour moins de trois mois
ne font pas partie de l’effectif aux
termes de la Loi sur l’équité en
matière d’emploi, ils sont exclus des
statistiques du présent rapport.
Il arrive cependant que des personnes
initialement nommées pour une
courte période deviennent des
employés à long terme ou des
employés nommés pour une période
indéterminée. Lorsqu’un tel
changement de statut se produit et
qu’on ne donne pas à l’employé
l’occasion de faire une déclaration
volontaire (procédure par laquelle
une personne déclare volontairement
son appartenance à un ou plusieurs
groupes minoritaires désignés ou
confirme qu’elle n’appartient pas à
ces groupes), il peut en résulter une
sous-évaluation de la représentation
des groupes désignés. C’est pourquoi
les ministères et organismes
recueillent des données tirées de
la déclaration volontaire auprès de
chaque personne portée à l’effectif
de la fonction publique fédérale.

Données sur les membres
des groupes désignés
Pour assurer l’uniformité des
données présentées dans le présent
chapitre, le Secrétariat du Conseil du
Trésor du Canada (le Secrétariat)
utilise le Fichier des titulaires, qui
contient des renseignements sur tous
les employés dont le Conseil du Trésor
est l’employeur aux termes de la
LRTFP, I-I. Les données tirées de la
déclaration volontaire proviennent de
la banque de données sur l’équité en
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emploi du Secrétariat. Par conséquent,
il est possible que l’information
provenant de ces deux sources ne
corresponde pas exactement aux
données des ministères.

Les données provenant du Fichier des

titulaires sont tirées chaque mois du

système de paye de Travaux publics

et Services gouvernementaux Canada.

Les données portant sur les arrivées

(personnes embauchées) dans la

fonction publique et les départs

(cessations d’emploi) de la fonction

publique sont puisées dans le Fichier

sur la mobilité, un sous-ensemble du

Fichier des titulaires. Les données sur

les promotions proviennent du

Dossier des nominations de la CFP.

Tous les tableaux, sauf ceux qui

portent sur les femmes, contiennent

des données obtenues au moyen de

la déclaration volontaire.

L’intégralité et l’exactitude des

données sur l’équité en emploi dans

les ministères et organismes de la

fonction publique fédérale dépendent

de la volonté des employés de déclarer

leur appartenance à un groupe

désigné et de celle des institutions

fédérales de leur en donner l’occasion.

Les employés (y compris ceux qui

sont recrutés comme étudiants ou

employés occasionnels) peuvent

faire une déclaration volontaire au

moment où ils entrent au service

d’un ministère ou dans le cadre

de campagnes ou de sondages

ministériels sur la déclaration

volontaire. Ils peuvent aussi remplir

en tout temps un formulaire de

déclaration volontaire disponible

auprès des coordonnateurs de l’équité

en emploi de leur ministère.

Terminologie
« Personnes embauchées » : nombre
de personnes qui viennent s’ajouter à
l’effectif au cours du dernier exercice.
Il comprend les employés nommés
pour une période indéterminée et
les employés saisonniers, les employés
nommés pour une période de trois
mois ou plus, ainsi que les étudiants
et les employés occasionnels dont la
situation d’emploi a changé (qui sont
devenus des employés nommés
pour une période indéterminée, des
employés nommés pour une période
de trois mois et plus ou des employés
saisonniers). Les chiffres reflètent le
nombre d’employés qui entrent dans
la fonction publique fédérale et
peuvent comprendre plus d’une
mesure de dotation dans le cas des
employés nommés pour une
période déterminée.

« Promotions » : nombre d’employés
nommés à un poste dont le niveau de
rémunération maximal est supérieur
à celui de leur poste précédent, soit au
sein du même groupe ou sous-groupe
professionnel, soit dans un groupe ou
sous-groupe différent.

« Cessations d’emploi » : nombre

d’employés (employés nommés

pour une période indéterminée,

employés nommés pour une période
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déterminée de trois mois ou plus

et employés saisonniers) rayés de

l’effectif de la fonction publique

fédérale au cours du dernier exercice.

Les chiffres reflètent le nombre

d’employés qui quittent la fonction

publique fédérale et peuvent

comprendre plus d’une entrée dans le

cas des employés nommés pour une

période déterminée. Le nombre de

départs inclut les fonctionnaires qui

ont pris leur retraite et ceux qui ont

démissionné ou dont la période

d’emploi (déterminée) a pris fin. Les

personnes en congé non payé sont

exclues des dénombrements effectués

à partir du Fichier des titulaires, qui

est fondé sur la paye, mais elles sont

incluses dans les données sur les

cessations d’emploi lorsqu’elles

quittent la fonction publique fédérale.

« Employés nommés pour une
période indéterminée » : personnes

nommées dans la fonction publique

fédérale pour une durée indéterminée.

« Employés saisonniers » : personnes

recrutées pour effectuer un travail

cyclique, c’est-à-dire pour une saison

ou une partie de l’année.

« Employés occasionnels » :

personnes recrutées par un ministère

ou un organisme, pour une période

déterminée ne dépassant pas 90 jours

au cours de l’exercice. Les employés

occasionnels ne sont pas compris dans

les chiffres sur la représentation.

« Disponibilité au sein de la
population active » : répartition des

personnes appartenant aux groupes

désignés sous forme de pourcentage

de l’ensemble de la population active

du Canada. Pour la fonction publique

fédérale, la disponibilité est fondée

uniquement sur les citoyens canadiens

qui occupent sur le marché du

travail canadien des emplois

qui correspondent aux groupes

professionnels de la fonction publique

fédérale. Les estimations relatives

aux femmes, aux Autochtones et aux

membres des minorités visibles sont

tirées des statistiques du Recensement

du Canada. Les estimations

relatives aux personnes handicapées

proviennent notamment des données

de l’Enquête sur la santé et les

limitations d’activités de 1991, de

l’Enquête sur la participation et les

limitations d’activités de 2001, dont

les données sont également recueillies

par Statistique Canada.

« Objectifs-repères » : à l’instar

des objectifs, les objectifs-repères

permettent de mesurer les progrès

réalisés par une organisation en vue

d’atteindre les objectifs qu’elle s’est

fixés, compte tenu du contexte réel de

ses activités. Dans le cas de la fonction

publique, les objectifs-repères

soutiennent le principe du mérite en

veillant à ce que l’effectif soit qualifié

et représentatif et à ce qu’il reflète la

diversité de la société canadienne et

des milieux où les employés

sont recrutés.
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II. mettre au point des mécanismes

de soutien pour aider les

ministères et les gestionnaires

à atteindre les objectifs-repères;

III. modifier la culture de la fonction

publique afin de la rendre plus

propice à la diversité;

IV. élaborer des mécanismes

visant à renforcer les cadres

actuels de mise en œuvre et de

responsabilisation;

V. demander des avis externes et

un examen indépendant de la

mise en œuvre;

VI. consacrer des ressources

financières à la mise en œuvre.

En juin 2000, le gouvernement du

Canada a approuvé le plan d’action

et l’a soutenu concrètement au moyen

d’un financement initial pour

trois ans se terminant le 31 mars 2003.

Depuis qu’il a entrepris la mise

en œuvre du plan d’action en 2000,

le Secrétariat a élaboré une

infrastructure pour aider les

ministères à agir et à faire place au

changement. Le Secrétariat a travaillé

en partenariat avec les ministères,

les autres organismes centraux, la CFP,

le Centre canadien de gestion, les

agents négociateurs, les conseils

fédéraux régionaux, les organisations

représentant les groupes désignés

telles que le Conseil national des

minorités visibles dans la fonction
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Chapitre 2
Faire place
au changement :
promesses et possibilités
Dans son rapport intitulé Faire

place au changement dans la fonction

publique fédérale, le Groupe de travail

sur la participation des minorités

visibles dans la fonction publique

rappelait que les minorités visibles

sont sous-représentées dans

la fonction publique fédérale,

comparativement à leur disponibilité

sur le marché du travail du Canada,

et il réclamait instamment que des

mesures soient prises afin de remédier

à la sous-représentation persistante

de ce groupe dans l’ensemble de

l’effectif et au niveau de la direction.

Le Groupe de travail a présenté un

plan d’action et il a souligné la

nécessité d’un effort concerté dans

plusieurs secteurs afin de rendre la

fonction publique fédérale pleinement

représentative de la population

canadienne :

I. établir des objectifs-repères de

1 sur 5 pour la participation des

minorités visibles aux mesures

de dotation à l’échelle de la

fonction publique (recrutement,

nominations intérimaires,

promotions et possibilités de

perfectionnement aux niveaux

de la direction);



publique fédérale, les chefs des

ressources humaines, les collectivités

fonctionnelles et beaucoup d’autres

organisations.

Un examen de la situation à

mi-parcours, réalisé en mars 2002,

a révélé un engagement généralisé

envers les principes et les objectifs du

plan d’action aux échelons supérieurs

de la fonction publique. L’exercice a

aussi révélé un accroissement marqué

de l’attention portée à l’équité en

emploi et du soutien aux activités

entreprises dans les ministères et

organismes. En dépit de cette

évolution positive, le rapport a

révélé la faiblesse des résultats obtenus

au regard des objectifs-repères.

Soulignant l’existence de réussites

isolées plutôt que d’un changement

global à l’échelle du système, le

rapport recommande d’améliorer

la responsabilisation et de présenter

la mise en œuvre du plan d’action

comme une obligation de la direction.

Enfin, il recommande le maintien du

financement et l’adoption d’une

approche stratégique fondée sur

les résultats s’inspirant des

réussites antérieures.

Pour faire avancer la réalisation de
l’initiative Faire place au changement,
les ministères doivent participer
pleinement à tous les éléments du
plan d’action. Dans une grande
mesure, la responsabilisation aux
échelons supérieurs demeure un
facteur essentiel de réussite. Cette
responsabilisation doit toutefois

s’étendre aux gestionnaires recruteurs,
qui sont les mieux placés pour créer
et maintenir un effectif accueillant et
diversifié. Le Secrétariat a donc
intensifié ses efforts, au cours de la
dernière année, dans le but d’informer
et de motiver les gestionnaires
recruteurs de la fonction publique et
de leur donner les outils nécessaires
pour atteindre les résultats prévus
dans le plan d’action.

Les sections suivantes décrivent les
progrès accomplis et les mesures à
prendre à l’égard des six éléments
du plan d’action.

I. Établir des
objectifs-repères
Depuis la mise en œuvre du plan
d’action, l’effectif des minorités
visibles a augmenté de plus de
4 000 employés et leur représentation
atteint maintenant 7,4 p. 100,
comparativement à 5,5 p. 100 en 2000.
Par contre, comme il est démontré
dans la Figure 18, les résultats
au regard des objectifs-repères
demeurent mitigés; par conséquent,
la fonction publique n’est pas encore
représentative. La Figure 18 indique
une tendance générale à la hausse
pour toutes les mesures, mais la
fonction publique est loin d’avoir
atteint les objectifs-repères en matière
de recrutement externe qui ont été
fixés pour 2003. Par ailleurs, à moins
d’une accélération marquée des
progrès, il est peu probable que les
objectifs-repères de 2005
soient atteints.
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II. Appuyer l’atteinte
des objectifs-repères
Le Secrétariat contribue à l’atteinte

des objectifs-repères, notamment en

sensibilisant les gestionnaires, en leur

fournissant des outils pratiques qui

répondent à leurs préoccupations et

en communiquant les expériences des

ministères qui ont réussi. Toutefois,

comme l’a laissé entendre le Groupe

de travail, l’option de fixer des

objectifs spécifiques ne doit pas

être exclue.

En 2002-2003, la Division de

l’équité en emploi du Secrétariat a

poursuivi ses activités de marketing

et de sensibilisation afin d’aider les

ministères à se donner les capacités

nécessaires pour atteindre les

objectifs-repères. Jusqu’à maintenant,

des séances de mise en œuvre ont été

organisées à l’intention des

fonctionnaires fédéraux, y compris

les gestionnaires de tous les niveaux,

et environ 15 000 trousses sur Faire

place au changement ont été

distribuées aux employés. Ces activités

de diffusion de l’information et

d’engagement entreprises au

Secrétariat en vue d’atteindre les

gestionnaires des ministères ont été

amplifiées par des projets ministériels.

Bon nombre d’initiatives ont vu le

jour ou ont été réalisées dans le cadre

de partenariats interministériels.

Ainsi, le Conseil régional du

Pacifique a conçu une trousse

de formation pour les cadres

intermédiaires, qui comprend des

outils de formation sur la diversité,

des exemples de pratiques exemplaires,

des documents de référence et

une liste des personnes-ressources

communautaires pour les

gestionnaires régionaux.

R A P P O R T  A N N U E L  A U  P A R L E M E N T 55

Figure 18
Progrès par rapport aux objectifs-repères (%)
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Le plan d’action de Faire place au

changement prévoit également

l’amélioration du processus de

sélection afin d’éviter que la

candidature des membres des

minorités visibles soit éliminée à

la présélection dans le processus

d’embauche. Plusieurs initiatives

sont en cours pour résoudre cette

importante question.

Citoyenneté et Immigration Canada

a élaboré, en collaboration avec

sept ministères et organismes2, un

répertoire national électronique et

interactif des membres des minorités

visibles qui ont les qualités requises

pour participer à des jurys de

sélection. Dans le cadre de ce projet,

près de 135 employés membres de

minorités visibles ont été inscrits

dans un répertoire national et sont

disponibles pour participer à

des jurys de sélection dans leurs

ministères d’attache et dans d’autres

ministères. Environ 100 personnes

inscrites à ce répertoire ont reçu de

la formation sur la participation à

un jury de sélection. Ce projet vise

à éliminer l’un des principaux

obstacles systémiques à la sélection en

permettant aux petits ministères de

recruter les membres de leurs jurys

de sélection dans les ministères où la

représentation des minorités visibles

est plus importante.

La CFP a examiné ses mécanismes

de sélection et d’évaluation et elle a

élaboré de nouveaux outils et de

nouvelles procédures dans le but

d’éliminer les préjugés systémiques

dans le processus de sélection.

III. Modifier la culture
organisationnelle 
Il ne fait aucun doute que les

gestionnaires recruteurs ont la

possibilité et l’obligation de jouer un

rôle de premier plan dans la création

d’un effectif représentatif et inclusif.

Après tout, c’est le gestionnaire

recruteur qui prend les décisions en

matière d’embauche et de promotion

dans la fonction publique fédérale.

De plus, c’est grâce à l’initiative,

à la créativité et à la conscience

professionnelle des gestionnaires

recruteurs que la fonction publique

pourra faire place au changement et

le mettre en œuvre.

Le soutien et la motivation des

gestionnaires recruteurs ont été

prioritaires en 2002-2003. En plus

de mettre à leur disposition des

directives, des outils et du soutien

pour les aider à atteindre les objectifs-

repères, la Division de l’équité en

emploi leur a présenté un atelier sur

la diversité axé sur Faire place au

changement lors du Forum des
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développement international, la Commission de la fonction publique du Canada,
la Commission de l’immigration et du statut de réfugié, Environnement Canada, Patrimoine
canadien, Pêches et Océans Canada et le Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada. 



gestionnaires, qui a eu lieu en

avril 2002 à Banff (Alberta) et auquel

près de 200 gestionnaires ont participé.

Par ailleurs, pour faire suite au

rapport provisoire de l’examen de

mi-parcours, le Secrétariat a adapté

sa stratégie de communication dans

le but de soutenir particulièrement

la mise en œuvre de l’initiative Faire

place au changement. La stratégie est

désormais axée sur les responsabilités

de la direction dans l’atteinte

des objectifs-repères et met à la

disposition des cadres intermédiaires

de l’information et des outils qui :

£ soulignent les avantages

d’embaucher des membres des

minorités visibles;

£ facilitent l’embauche de membres

des minorités visibles;

£ démontrent l’engagement de

la haute direction;

£ éliminent les mythes qui entourent

l’embauche de membres des

minorités visibles;

£ reconnaissent, communiquent et

récompensent les bonnes pratiques

en matière de recrutement des

membres des minorités visibles;

£ expliquent les sanctions auxquelles

s’exposent les gestionnaires qui ne

s’acquittent pas de leurs obligations

en matière d’embauche.

Les outils de communication

élaborés et produits par le Secrétariat

dans le cadre de sa stratégie de

communication comprennent :

£ une trousse pour les cadres

supérieurs qui doivent présenter

des exposés à d’autres

cadres supérieurs, à des cadres

intermédiaires et à des membres

des minorités visibles. Le contenu

est adapté à une grande variété

de présentations, y compris des

discours, des discussions de groupe

et d’autres types d’interaction;

£ une trousse où les gestionnaires

peuvent trouver rapidement de

l’information sur les avantages de

l’équité en emploi, sur les objectifs-

repères et sur les outils et les

ressources qu’ils peuvent utiliser

pour les atteindre;

£ un magazine spécial à tirage

unique qui présente des employés

membres d’une minorité visible et

des gestionnaires de la fonction

publique qui ont réussi à créer ou

à diriger des milieux de travail

diversifiés;

£ une vidéo sur Faire place au
changement qui présente et met
en évidence un certain nombre
de difficultés et de possibilités que
les gestionnaires recruteurs et les
membres des minorités visibles
ont rencontrées dans la fonction
publique fédérale. La vidéo, qui
vise à stimuler la discussion dans
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les ministères et lors d’événements
spéciaux, est accompagné d’un
guide de discussion à l’intention
des gestionnaires;

£ des ressources d’information
améliorées sur le Web, offertes
par l’entremise d’un portail unique,
qui font l’objet d’une promotion
intensive sur les sites Internet et
intranets du gouvernement.

Les activités de communication qui
s’adressent aux cadres intermédiaires
chargés d’embaucher des employés
renforcent le concept voulant que
Faire place au changement soit une
question de leadership – le leadership
nécessaire pour constituer un effectif
représentatif, pour modifier la culture
organisationnelle afin de la rendre
plus inclusive et pour diriger des
équipes composées d’employés qui
proviendront de milieux de plus en
plus diversifiés.

IV. Assurer la mise
en œuvre et
la responsabilisation
La fonction publique a établi les bases
d’un cadre de responsabilisation pour
la mise en œuvre de Faire place au
changement et pour aider l’institution
à gérer en fonction des résultats.
Le principe et la pratique de la
responsabilisation ont été établis avec
succès aux échelons les plus élevés
de la fonction publique fédérale. En

2002-2003, le greffier du Conseil
privé et secrétaire du Cabinet a établi
Faire place au changement comme une
priorité organisationnelle de la
fonction publique en ces termes :

« Il faut, pour le programme
d’innovation, des idées créatives et
novatrices qui permettront d’assurer
l’excellence des politiques et des
services. Une façon d’assurer cette
excellence est de promouvoir une
plus grande diversité sur le plan des
antécédents et du patrimoine
linguistique et ethnique des employés.
Nous devons nous efforcer d’être
représentatifs de toute la population
canadienne en mettant l’accent sur
les minorités visibles, car l’écart de la
représentation y est très important.
Le gouvernement s’est engagé
fermement à l’égard de l’esprit et des
recommandations du rapport Faire
place au changement, qui continue de
le guider et reste un point de référence
en vue d’atteindre le succès3. » À la
fin de l’exercice 2002-2003, des plans
ont été dressés en vue d’étendre cette
priorité organisationnelle à l’exercice
2003-2004.

Les ententes de rendement des
sous-ministres établissent un lien
entre la rémunération conditionnelle
et l’atteinte des priorités
organisationnelles4. En conséquence,
lorsque le ministère n’atteint pas les
objectifs-repères, cela peut influer sur
la rémunération du sous-ministre.
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directrices – Programme de gestion du rendement des sous-ministres et des sous-ministres
délégués. Ottawa, mars 2003.

4. La rémunération à risque est un paiement forfaitaire fondé sur la réalisation des engagements
clés, qui comprennent les engagements ministériels et les engagements organisationnels. 



V. Demander des avis
externes et un examen
indépendant
Les mécanismes permettant d’obtenir

des avis externes et un examen

indépendant sont maintenant bien

établis. Le Groupe consultatif externe

(GCE) de Faire place au changement

a été créé en juin 2000 pour fournir

des avis indépendants sur la mise en

œuvre du plan d’action au secrétaire

du Conseil du Trésor et au président

de la CFP.

Le GCE a été très actif en 2002-2003.

Il a fait des recommandations sur

la base des réussites antérieures et

des leçons retenues. Il a proposé

des programmes pour accélérer

l’avancement des membres des

minorités visibles et des solutions

pour résoudre le conflit perçu entre

les politiques en matière de langues

officielles et les éléments du plan

d’action. Enfin, il a attiré l’attention

sur des pratiques efficaces utilisées

dans le secteur privé.

Le CGE est déterminé à maintenir

le dialogue avec les cadres supérieurs

de la fonction publique et à participer

à la mise en œuvre intégrale de

Faire place au changement. On

trouve de plus amples renseignements

sur le CGE dans le chapitre 3 du

présent rapport.

VI. Affecter des
ressources financières
supplémentaires 
Lorsqu’il a approuvé le plan d’action,

le gouvernement y a affecté jusqu’à

10 millions de dollars par année pour

une période de trois ans jusqu’en

mars 2003. L’initiative Faire place

au changement a été approuvée pour

cinq ans et les ministres du Conseil du

Trésor ont approuvé un financement

maximal de 30 millions de dollars

pour le Fonds de soutien de Faire

place au changement : équité en

emploi au cours des trois premières

années. Ce financement initial avait

pour but d’élaborer l’infrastructure

et d’appuyer les initiatives des

organismes centraux et celles des

ministères. Bien que cette phase de

financement se soit terminée à la

fin de l’exercice 2002-2003, nous

poursuivons nos efforts en vue

d’obtenir de nouveaux fonds afin de

poursuivre la mise en œuvre du plan

d’action de Faire place au changement.

Les fonds approuvés aux fins de

la mise en œuvre de Faire place au

changement pendant la période de

trois ans qui a suivi l’approbation du

gouvernement ont permis d’appuyer

des programmes de perfectionnement

professionnel, des programmes de

recrutement, la conception d’outils de

soutien, le renforcement des capacités
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et des initiatives liées à l’amélioration

de la culture organisationnelle. Les

projets avaient pour objectif de créer

des stratégies interministérielles dans

les régions et à l’échelle nationale,

d’appuyer la sensibilisation à la

diversité et la formation connexe,

et de créer des postes pour le

placement de membres des minorités

visibles. Les Figures 19 et 20 illustrent

la répartition des fonds entre

les éléments du plan d’action et

l’affectation par région.
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Figure 20
Répartition des dépenses liées à Faire place au changement,
selon la région

Région de l’Ouest†

(5,0 %) 1 165 137

Région du Québec
(3,1 %) 724 930

Région centrale des Prairies*
(10,1 %) 2 341 802

Région centrale et
du Sud de l’Ontario
(5,2 %) 1 214 426

Région de la capitale nationale 
et de l’Est de l’Ontario 
(2,4 %) 563 080

Région de l’Atlantique
(5,0 %) 1 566 415

Projets nationaux
(67,3 %) 15 599 593

*La région centrale des Prairies comprend le Manitoba et la Saskatchewan.

†La région de l’Ouest comprend la Colombie-Britannique et l’Alberta.

Figure 19
Répartition des dépenses liées à Faire place au changement, 
selon le plan d’action

Mise en œuvre et reddition 
de comptes 
(43,3%)  10 026 635
(includant le développement de
l’infrastructure et de la capacité)

Culture organisationnelle 
(10,3 %)  2 401 580
(includant la formation sur la diversité)

Aider les ministères à atteindre
les objectifs-repères
(13,5 %) 3 121 305
(incluant l’élaboration d’outils 
et le partage de pratiques efficaces)

Objectifs-repères
(32,9 %) 7 625 872
(incluant des initiatives de recrutement
et de développement de carrière)



Le leadership au service
du changement 
Le plan d’action de Faire place

au changement établit des objectifs

souhaitables qui sont jugés réalisables.

L’infrastructure est en place et on

semble assister à un accroissement de

la sensibilisation, de la motivation, de

l’engagement et de l’acceptation dans

l’ensemble de la fonction publique

fédérale. Il faudra cependant faire

beaucoup plus pour produire des

preuves quantitatives de réussite.

Certains ministères qui ont donné la

priorité à des éléments précis du plan

d’action affichent des caractéristiques

qui peuvent mener à la réussite.

£ À Travaux publics et Services
gouvernementaux Canada, Faire
place au changement a été intégré
aux plans ministériels de gestion
des ressources humaines et à la
planification de la relève afin de
rendre prioritaire la représentation
des minorités visibles à tous les
échelons, des employés aux cadres
supérieurs.

£ Patrimoine canadien s’est efforcé
d’encourager la participation
des réseaux et des comités des
minorités visibles à l’administration
centrale et dans les régions, dans
le but d’améliorer la culture
organisationnelle.

£ Par l’entremise de son comité
exécutif, le ministère des Affaires
étrangères et du Commerce
international a élevé Faire place au
changement au rang de priorité

organisationnelle et il prendra des
mesures ciblées afin de recruter des
agents du service extérieur parmi
les membres des minorités visibles.

La fonction publique fédérale a
encore des défis importants à relever
dans la mise en œuvre de Faire place
au changement. En plus de respecter
l’échéancier serré prévu dans le plan
d’action, elle doit accélérer ses efforts
en vue d’atteindre les objectifs-repères
de 2005 pour la nomination de
cadres supérieurs. Elle doit surtout
se pencher sur l’écart entre les
candidatures et les nominations de
membres des minorités visibles. Pour
relever ces défis et pour créer un
effectif vraiment représentatif, la
fonction publique doit élargir le
bassin de gestionnaires admissibles
aux promotions.

Par ailleurs, en relevant ces défis,

la fonction publique peut saisir une

occasion unique, celle de bâtir une

institution renouvelée et innovatrice

qui profite pleinement de la diversité

des talents que le Canada peut offrir,

en particulier dans les régions où les

minorités visibles sont très présentes.

Il faut du temps et des efforts

soutenus pour modifier en

profondeur une organisation de

la taille de la fonction publique.

Il faut également du leadership

à tous les niveaux, qu’il s’agisse des

sous-ministres, des cadres

intermédiaires responsables de

l’embauche ou des gestionnaires

qui doivent gérer le changement.
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L’attention portée à Faire place au

changement semble avoir des effets

résiduels importants dans le domaine

des bonnes pratiques de gestion,

comme en témoignent les projets

suivants :

La CFP (région de la

Colombie-Britannique et de

l’Alberta) a mis sur pied une

initiative de leadership et de mobilité

professionnelle en collaboration avec

d’autres ministères par l’entremise

du Comité interministériel d’équité

en emploi et de diversité et des cadres

supérieurs responsables de l’équité

à Travaux publics et Services

gouvernementaux Canada et à

Diversification de l’économie de

l’Ouest Canada. Dans le cadre de ce

programme, plus de 70 employés

appartenant à une minorité visible

ont obtenu de la formation, des

affectations intérimaires et

d’autres possibilités d’avancement

professionnel. De plus, le programme

favorise le changement culturel par

l’engagement des gestionnaires et

l’évaluation des résultats, au moyen

d’un programme de récompenses

pour les sous-ministres.

Pêches et Océans Canada et

sept autres ministères et organismes

à vocation scientifique5 ont élaboré

un projet pilote innovateur de

recrutement et de maintien en

poste afin de remédier à la

sous-représentation des personnes

handicapées membres d’une minorité

visible. On prévoit le placement de

20 candidats dans le cadre de

cette initiative.

Faire place au changement reconnaît

que l’avenir de la fonction publique

dépend du recrutement et du

maintien en poste des jeunes. Ainsi,

des initiatives d’avant-garde ont été

appuyées dans le but d’assurer la place

des membres des minorités visibles

dans cet avenir. À titre d’exemple,

l’Initiative pour les jeunes issus de

minorités visibles d’Affaires indiennes

et du Nord Canada a permis

à de jeunes employés membres

d’une minorité visible de participer

à des activités de recrutement, de

sensibilisation, de maintien en

poste et de recherche, à des séances

d’orientation ministérielles,

à des activités de formation et

d’encadrement, à des groupes

de réflexion et à des rencontres

informelles. Cette initiative a fait

connaître aux gestionnaires les

capacités des jeunes issus de minorités

visibles et assurera l’engagement et

la participation de ces derniers à la

fonction publique de demain.
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de recherches du Canada, Environnement Canada, le ministère de la Défense nationale,
Ressources naturelles Canada et Santé Canada. 



Bien qu’un certain nombre

d’intervenants majeurs se partagent

la responsabilité de la mise en œuvre

de l’équité en emploi dans la fonction

publique fédérale (Figure 21), le

rôle le plus important incombe

aux ministères. Pour que la fonction

publique puisse atteindre ses objectifs

organisationnels de représentativité

et d’inclusivité, les ministères devront

obtenir des résultats. Le présent

chapitre décrit certaines initiatives

tirées des rapports annuels des

ministères présentés au Secrétariat,

ainsi que des partenariats dont la

participation a été instrumentale dans

la promotion de l’équité en emploi

dans la fonction publique fédérale.

En 2002-2003, les résultats

concrets obtenus par les ministères

et organismes fédéraux grâce

à l’adoption de pratiques d’équité

en emploi reposaient sur les

quatre facteurs suivants :

£ la responsabilisation

£ le changement culturel

£ l’intégration de l’équité en emploi
dans les pratiques administratives 

£ les partenariats.
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Chapitre 3
Facteurs essentiels à l’instauration d’une
fonction publique représentative



La responsabilisation
Au cours de la dernière année,

l’exemple le plus frappant de

l’engagement continu du

gouvernement à instaurer un effectif

diversifié dans la fonction publique

est peut-être l’utilisation accrue de

mécanismes de responsabilisation,

par exemple les ententes de

rendement. La fermeté de cet

engagement a particulièrement

contribué à renforcer la volonté

d’améliorer la représentation des

minorités visibles à tous les niveaux.

Comme le greffier du Conseil privé et

secrétaire du Cabinet l’a souligné dans

le Dixième rapport annuel au Premier

ministre sur la fonction publique

du Canada, « En tant qu’institution

publique, elle [la fonction publique]

doit représenter la population qu’elle

sert. Notre professionnalisme ne

peut être garanti que par l’embauche

de chefs de file et d’employés qui

témoignent de la richesse

ethnoculturelle du pays. Nos

méthodes de recrutement et notre

milieu de travail doivent encourager la

diversité à tous les niveaux, et ce, dans

tous les ministères et organismes. » 

La responsabilisation aux échelons

supérieurs de la fonction publique est

désormais intégrée aux politiques et

constitue une pratique de plus en

plus visible. La diversité, notamment

l’initiative Faire place au changement,

est au nombre des priorités

organisationnelles de la fonction

publique et elle figure dans les

ententes de rendement des

sous-ministres qui, en tant que chefs

de leurs organisations respectives, ont

la responsabilité d’obtenir des

résultats. En établissant la diversité et

l’initiative Faire place au changement

en tant que priorités institutionnelles,

le Greffier a fait en sorte que l’équité

en emploi demeure une priorité

importante et qu’elle bénéficie de

l’engagement et du leadership des

échelons supérieurs de l’organisation.

Le cadre de responsabilisation s’étend

aux ministères et organismes qui

ont notamment la responsabilité

d’adopter des mesures pour réaliser

l’équité en emploi et pour en intégrer

les éléments dans leurs structures de

gestion des ressources humaines et

dans leur culture organisationnelle.

Même si la responsabilisation est

pratiquement établie aux échelons

supérieurs, nous devons prendre

les mesures nécessaires pour qu’elle

s’étende à l’ensemble de la fonction

publique et pour que les cadres

intermédiaires responsables de

l’embauche comprennent qu’ils ont

un rôle essentiel à jouer dans la

création de milieux de travail

représentatifs et inclusifs.

L ’ É Q U I T É  E N  E M P L O I  D A N S  L A  F O N C T I O N  P U B L I Q U E  F É D É R A L E  2 0 0 2 - 2 0 0 364

Équité en emploi



Plusieurs ministères et organismes

ont signalé le renforcement des

mécanismes de responsabilisation

qui soutiennent l’équité en emploi

en 2002-2003. En vertu du nouveau

cadre de responsabilisation de

l’Agence canadienne de

développement international (ACDI),

qui a fait l’objet de consultations

avec les employés, les syndicats et

les comités consultatifs des groupes

désignés, les gestionnaires sont

tenus de prendre des mesures afin

de réduire les écarts dans la

représentation des groupes désignés.

Au moment de la conception du

cadre, l’ACDI a examiné ses ententes

de rendement de la direction afin

de s’assurer qu’elles contiennent des

mesures relatives à l’équité en emploi

et que ces mesures sont liées au plan

d’action ministériel en matière

d’équité en emploi. Ce cadre devrait

entrer en vigueur au cours de

l’exercice 2003-2004.

Le changement culturel 
L’équité en emploi dans la fonction

publique fédérale constitue un objectif

global à long terme qui a été établi

afin que la fonction publique reflète

la diversité de la société canadienne

en éliminant les obstacles à la

participation des groupes désignés

et en corrigeant les désavantages que

ceux-ci subissent dans le domaine de

l’emploi. Pour assurer l’excellence des

services offerts aux Canadiens, il

faut se doter de milieux de travail

dynamiques et productifs qui

valorisent et optimisent les

compétences de tous les employés.

L’évolution démographique de la

fonction publique et la présence

grandissante des minorités visibles

dans la main-d’œuvre canadienne

créent des conditions favorables à

l’avènement d’une nouvelle culture

dans la fonction publique. Cette

culture doit être propice à la diversité

et aux idées nouvelles et elle doit

s’efforcer de créer un milieu inclusif

et accueillant.

Dans son Rapport annuel au

Premier ministre sur la fonction

publique du Canada, le Greffier a

clairement affirmé que l’instauration

d’une fonction publique efficace

et professionnelle passe par

l’expérimentation, l’autoévaluation

critique et le changement. Bien que

ces trois facteurs soient essentiels

à la réussite des initiatives d’équité

en emploi, aucun n’a eu plus

d’importance en 2002-2003 que

le changement, en particulier le

changement de culture et d’attitude

nécessaire pour que la fonction

publique s’adapte à la diversité

croissante du Canada.

Pour susciter les changements

culturels nécessaires à l’atteinte de

résultats positifs en milieu de travail,

il faudra susciter une volonté de

relever de nouveaux défis et s’engager
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à faire preuve de leadership à tous

les niveaux. Cela semble se produire

dans la grande majorité des ministères

et organismes fédéraux qui adhèrent

peu à peu à l’objectif du

changement culturel.

Dans l’ensemble du pays, et

particulièrement dans les régions, on

a observé une augmentation marquée

du nombre de sous-ministres adjoints

et autres gestionnaires supérieurs qui

se sont fait les champions des groupes

désignés. Ce faisant, ils ont non

seulement consolidé l’ampleur et la

profondeur de l’engagement de leur

organisation à l’égard de l’équité en

emploi, ils ont grandement contribué

à sensibiliser leur institution aux

questions d’équité en emploi. En

juin 2002, le ministère de la Justice

Canada et Patrimoine canadien ont

uni leurs efforts pour organiser le

premier Forum interministériel des

personnes handicapées, donnant

ainsi une grande visibilité aux

problèmes qui touchent les personnes

handicapées dans la fonction publique

fédérale et ouvrant la voie au

changement culturel en ce qui

concerne ce groupe désigné. Les

efforts des membres du comité

organisateur et leurs échanges avec

les sous-ministres se sont traduits

par la création du Comité national

des employés handicapés de la

fonction publique fédérale, qui est

décrit en détail plus loin dans le

présent chapitre.

Statistique Canada intègre

actuellement des notions de diversité

dans 28 de ses cours de formation

interne, notamment dans les cours

de statistique, de gestion et de

communications et de relations

interpersonnelles. L’organisme

a étendu ses programmes

d’encadrement en élaborant un cours

sur la diversité à l’intention des

mentors. De plus, Statistique Canada

analyse ses résultats dans le cadre

du Sondage de 2002 auprès des

fonctionnaires fédéraux du point de

vue de l’équité en emploi et compte

fonder son plan d’action pluriannuel

d’équité en emploi sur les résultats

de cette analyse. Enfin, l’organisme

a élaboré une stratégie de

communication pour que tous les

employés puissent obtenir facilement

de l’information sur l’équité

en emploi.

L’engagement de la haute direction

envers l’équité en emploi et la

diversité est essentiel au changement

culturel, comme l’a démontré

l’expérience d’Industrie Canada

en 2002-2003. Ainsi, le Ministère

compte un champion au niveau de

sous-ministre adjoint pour chacun

des quatre groupes désignés. À

la demande du sous-ministre, le

Ministère a analysé la représentation

et l’embauche des membres des

minorités visibles dans chacun des

secteurs, au cours des deux dernières
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années. À partir de cette analyse,

le sous-ministre a examiné les

engagements clés relatifs à l’équité

en emploi – et en particulier à Faire

place au changement – avec les chefs

des secteurs dans le cadre de leurs

ententes de responsabilisation de

2002-2003.

En réponse à Faire place au

changement et dans le but d’atteindre

des résultats concrets en vue de

remédier à la sous-représentation des

minorités visibles dans la catégorie de

la direction, Industrie Canada a crée

un répertoire de candidats préqualifiés

de niveau EX-01. Le Ministère a

également lancé un processus visant

à identifier et à former, au cours des

trois prochaines années, 10 candidats

hautement qualifiés issus des

minorités visibles et provenant de

l’extérieur de la fonction publique,

qui pourraient occuper des postes de

niveau EX ou EX moins 1.

L’intégration de l’équité
en emploi dans les
pratiques administratives
L’intégration de l’équité en emploi

dans les pratiques administratives

courantes est un élément intrinsèque

de l’instauration d’une fonction

publique représentative puisque, en

définitive, c’est l’affaire de tout

le monde.

En 2002-2003, plusieurs ministères

ont mis à jour les plans et priorités en

matière d’équité en emploi dans le

cadre de leurs stratégies de gestion

des ressources humaines.

À titre d’exemple, Citoyenneté et

Immigration Canada a donné la

priorité à la culture organisationnelle,

à l’élaboration d’un cadre

d’apprentissage, à la planification des

ressources humaines, au recrutement

et à la dotation, ainsi qu’à la

constitution de groupes de relève de

la direction.

Dans le but de remédier à l’absence de

femmes dans la direction de l’Agence

spatiale canadienne, des objectifs de

rendement liés à la représentation des

femmes seront intégrés aux ententes

de gestion du Comité exécutif. De

plus, à compter de septembre 2003, les

membres du Comité devront préparer

un rapport semestriel sur le plan

d’action visant à assurer la présence

des femmes dans la direction de

l’Agence. On s’attend à ce que la

situation des femmes s’améliore

à la suite de la nomination de

trois femmes qui seront responsables

des questions féminines liées aux

postes de la direction. De plus,

l’Agence a décidé, dans la mesure du

possible, d’inclure une femme dans

tous les jurys de sélection, et elle a

établi des objectifs précis liés à

l’égalité des chances dans son plan

stratégique d’équité en emploi et de

gestion des ressources humaines.

R A P P O R T  A N N U E L  A U  P A R L E M E N T 67



En 2002-2003, Environnement
Canada a réussi ce qu’un grand
nombre de ministères aspirent
à faire : adopter une approche
décentralisée en matière d’équité
en emploi et en assurer la réussite.
Le Ministère a consacré beaucoup
d’énergie à des initiatives de
sensibilisation et d’apprentissage ayant
pour but de démystifier l’équité en
emploi pour tous les employés, de
promouvoir une culture favorable à
la diversité et de communiquer une
vision. Cette approche a assuré
l’adhésion des employés et de leurs
représentants, des gestionnaires à tous
les niveaux, des réseaux d’équité en
emploi, des régions, des services et des
multiples partenaires du Ministère
dans le domaine de l’équité en emploi.
Dans le cadre du plan pluriannuel
d’équité en emploi, les régions et les
services ont été invités à planifier et
à mettre en œuvre leurs propres
stratégies et initiatives individualisées :

£ la région du Pacifique et du Nord
a nommé un champion de la
diversité et a élaboré un plan de
ressources humaines qui tient
compte de la diversité;

£ la région de l’Ontario a créé un
poste de champion de l’équité en
emploi et elle a intégré l’équité en
emploi dans son plan stratégique
d’embauche;

£ la région du Québec a mis à jour
son plan d’équité en emploi et ses
objectifs de recrutement;

£ la région de l’Atlantique a élaboré
une stratégie régionale pour les
Autochtones.

Les partenariats
L’équité en emploi est l’affaire de tout

le monde : voilà un concept qui n’a

pas changé depuis la publication du

premier rapport annuel sur l’équité en

emploi, il y a 10 ans. Comme l’indique

le rapport de l’an dernier, la mise en

œuvre efficace de l’équité en emploi

exige l’établissement de partenariats

solides afin de faciliter la collaboration

entre les intervenants mentionnés au

début du présent chapitre, qui ont

en commun l’objectif d’assurer

l’excellence des services offerts

aux Canadiens.

En 2002-2003, plusieurs ministères

et organismes ont vu dans cet objectif

commun l’occasion d’établir des

partenariats avantageux pour toutes

les parties qui ont donné lieu à

l’échange d’idées, de connaissances

et de pratiques efficaces. Certains

de ces partenariats comprenaient

des organismes de services non

gouvernementaux.

À titre d’exemple, certains secteurs

de Pêches et Océans Canada, comme

la Gestion des pêches et la Garde

côtière canadienne, ont collaboré

avec les groupes autochtones locaux

dans le cadre de leur processus de

recrutement et de dotation. En plus

de renseigner la population

autochtone sur les possibilités de

carrière dans la fonction publique

fédérale, l’établissement d’un

mécanisme d’échange d’information
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a permis au Ministère de tirer

avantage des compétences

disponibles dans les collectivités

des Premières nations.

L’ACDI et AINC ont uni leurs efforts

afin de créer des possibilités

d’échanges de services d’encadrement

entre les deux organisations.

En dirigeant la mise en œuvre de

l’équité en emploi à l’échelle de

la fonction publique, le Secrétariat

a consolidé ses partenariats avec un

grand nombre d’entités, y compris des

ministères, des comités d’équité en

emploi, des organisations représentant

les groupes désignés, comme le

Conseil national des minorités visibles

dans la fonction publique fédérale,

le Comité national des employés

handicapés de la fonction publique

fédérale, le Comité mixte sur l’équité

en emploi du Conseil national mixte

et le Groupe consultatif externe de

Faire place au changement.

Les comités d’équité
en emploi
Les comités d’équité en emploi

contribuent grandement à susciter et

à maintenir l’engagement envers les

objectifs d’équité en emploi dans les

ministères et organismes fédéraux. Ils

créent des possibilités de réseautage,

multiplient les liens entre les

ministères (et au sein de leurs

ministères et organismes respectifs)

et favorisent l’échange d’idées, d’outils

et d’information sur les nouvelles

initiatives et les pratiques favorables

à l’atteinte des objectifs en matière

d’équité en emploi.

En 2002-2003, ces comités ont joué

un rôle particulièrement important en

veillant à la diffusion de l’information

afin d’appuyer et d’encourager l’équité

en emploi et la diversité. Au cours

de la dernière année, des mesures

spéciales ont été prises pour inciter un

plus grand nombre de gestionnaires à

intégrer pleinement l’équité en emploi

dans les secteurs d’activité de leurs

organisations. Ces efforts ont permis

de consolider la collaboration entre

les comités et de l’étendre au Groupe

consultatif externe de Faire place

au changement, au Conseil national

des minorités visibles et au Comité

national des employés handicapés

de la fonction publique fédérale.

Le Forum des champions de l’équité
en emploi regroupe environ 30 cadres

supérieurs au niveau de sous-ministre

adjoint. Les administrateurs

généraux choisissent des gestionnaires

chargés d’élaborer et de promouvoir

les priorités ou les objectifs

organisationnels ou régionaux en

matière d’équité en emploi dans

leurs ministères ou organismes. Ces

personnes jouent un rôle de premier

plan et elles ont l’objectif commun

d’établir un effectif représentatif,

inclusif et équitable et de prendre des

initiatives en vue de créer une culture

organisationnelle accueillante. Le
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Forum a tenu deux réunions au

cours de l’année, dont une réunion

conjointe avec le Comité exécutif

de l’équité en emploi. Les discussions

ont porté notamment sur la

modernisation de la gestion des

ressources humaines, le mérite et

la représentation, Faire place au

changement et le rôle du Groupe

consultatif externe de Faire place

au changement. De plus, une mise

à jour a été présentée par le Forum

interministériel des personnes

handicapées.

Les champions de l’équité en
emploi démontrent leur engagement
permanent à titre de cadres supérieurs
par un appui personnel et visible
à l’équité en emploi. Ils échangent
de l’information sur les problèmes
ainsi que sur les pratiques efficaces
et les innovations qui ont produit
des résultats concrets. De plus,
ils renseignent le Secrétariat sur
les initiatives, les priorités et les
programmes en cours ou proposés
et ils sont en mesure d’exercer une
influence sur les questions liées
à l’équité en emploi dans leur
ministère respectif.

Le Comité exécutif de l’équité en
emploi est composé de gestionnaires
de la fonction publique au niveau
de directeur général ou à un niveau
équivalent. Ce comité, qui se
réunit cinq fois par année, stimule
l’élaboration stratégique, la mise
en œuvre et le maintien de bonnes
pratiques dans les ministères
et organismes.

Le Comité exécutif de l’équité en

emploi se penche sur des questions

horizontales comme le recrutement,

le perfectionnement professionnel,

le maintien en poste, la

responsabilisation, la culture

organisationnelle et les langues

officielles. Chacun des membres

maintient un lien direct avec le

champion et le spécialiste de l’équité

en emploi de son ministère, et il les

appuie dans leurs activités. Lors des

réunions qu’ils ont tenues jusqu’à

maintenant, les membres du Comité

ont examiné et commenté la Politique

sur l’obligation de prendre des mesures

d’adaptation pour les personnes

handicapées dans la fonction publique

fédérale, l’initiative Faire place

au changement, un cadre de

responsabilisation pour l’équité en

emploi, le maintien en poste et les

entrevues de départ, la modernisation

de la gestion des ressources humaines,

ainsi que les valeurs et l’éthique.

Le Forum interministériel sur
l’équité en emploi est un partenariat

entre les ministères (les gestionnaires

et les spécialistes de l’équité en

emploi) et la Division de l’équité

en emploi du Secrétariat. Il prend en

charge et facilite l’atteinte des objectifs

d’équité en emploi dans les ministères

et organismes. Le Forum, qui

se réunit tous les deux mois,

favorise l’apprentissage et l’échange

d’information tout en offrant des

possibilités de réseautage et de

consultation entre les membres,
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les représentants des organismes

centraux et le milieu des intervenants

et des clients de l’équité en emploi

en général. De plus, il donne aux

participants la possibilité de discuter

de problèmes communs à la demande

des spécialistes de l’équité en emploi,

de partager de nouvelles initiatives et

de soulever des questions susceptibles

d’intéresser l’ensemble des membres.

Un sondage sur la satisfaction réalisé

au cours de la dernière année a révélé

que les participants accordent

beaucoup d’importance à ce forum et

qu’ils apprécient particulièrement

les possibilités de partager de

l’information, de constituer des

réseaux et de connaître des

pratiques efficaces.

Au cours de la dernière année, le

Forum s’est penché sur des sujets tels

que la diversité et l’apprentissage, une

nouvelle série d’outils sur Faire place

au changement à l’intention des

gestionnaires, les résultats du Sondage

de 2002 auprès des fonctionnaires

fédéraux, les rapports du Forum

interministériel des personnes

handicapées, les questions

autochtones, les valeurs et l’éthique,

la Politique sur l’obligation de prendre

des mesures d’adaptation pour les

personnes handicapées dans la fonction

publique fédérale, les stratégies visant à

modifier la culture organisationnelle,

ainsi que diverses pratiques efficaces

qui sont présentées à chaque réunion.

Le Comité mixte sur l’équité en
matière d’emploi (CMEE) est un

comité de travail du Conseil national

mixte (CNM). Il s’agit d’une tribune

de choix où l’employeur et les agents

négociateurs peuvent se consulter et

collaborer au sujet des questions qui

se rattachent à l’équité en emploi,

comme l’exige la Loi sur l’équité en

matière d’emploi.

Le CNM tient périodiquement des

consultations entre le Conseil du

Trésor, en tant qu’employeur, et les

associations d’employés accréditées

comme agents négociateurs en vertu

de la Loi sur les relations de travail

dans la fonction publique. Le

CNM leur permet d’échanger des

renseignements, de se consulter au

sujet des politiques qui touchent

au milieu de travail et d’élaborer

conjointement des directives

avantageuses pour l’ensemble

de la fonction publique.

Le CMEE est le seul comité

syndical-patronal à traiter des

questions d’équité en emploi qui

concernent l’ensemble de la fonction

publique, bien qu’il existe un grand

nombre de comités consultatifs qui

se penchent sur ces questions au

niveau ministériel. Le CMEE regroupe

des représentants du Secrétariat,

de la CFP, de Travaux publics et

Services gouvernementaux Canada,

d’Environnement Canada, de Santé

Canada, de Développement des
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ressources humaines Canada, de

l’Alliance de la Fonction publique

du Canada (AFPC) et de l’Institut

professionnel de la fonction publique

du Canada. Le CMEE est coprésidé

par un représentant du Secrétariat

et un de l’AFPC.

En 2002-2003, le CMEE a concentré

ses efforts sur la mise en œuvre de

la nouvelle Politique sur l’obligation

de prendre des mesures d’adaptation

pour les personnes handicapées dans

la fonction publique fédérale, une

politique dont l’élaboration

a grandement bénéficié de la

contribution et des commentaires

des agents négociateurs. De plus, il

s’est efforcé de maintenir l’impulsion

donnée à l’initiative Faire place au

changement, et il a conçu des

messages de communication faisant

la promotion de l’équité en emploi.

Enfin, il a analysé les constatations et

les conclusions du Sondage de 2002

auprès des fonctionnaires fédéraux en

ce qui concerne l’équité en emploi.

Conformément à l’engagement de

collaborer en vue de résoudre les

problèmes liés à l’équité en emploi,

le CMEE a confié à un groupe de

travail composé de représentants de

l’employeur et des agents négociateurs

la responsabilité d’élaborer

conjointement de la formation

sur l’obligation de prendre des

mesures d’adaptation. Un cadre

d’apprentissage a été mis au point

et on a entrepris la préparation de

modules de formation pour un cours

sur la définition de l’obligation de

prendre des mesures d’adaptation,

les responsabilités en matière

d’adaptation du milieu de travail, la

définition et l’analyse des obstacles,

ainsi que les mesures positives et les

pratiques efficaces ayant pour but

d’adapter le milieu de travail aux

besoins des employés. Le CMEE

a aussi participé à l’examen de la

Directive sur les voyages et de la

Directive sur les postes isolés et les

logements de l’État du CNM. Enfin, il

a participé à plusieurs programmes et

initiatives du Secrétariat et de la CFP.

Le Groupe consultatif externe de
Faire place au changement a été créé

pour fournir au secrétaire du Conseil

du Trésor et au président de la CFP

un avis indépendant sur la mise en

œuvre du plan d’action de Faire place

au changement et sur les mesures

qui permettraient d’accélérer le

changement.

Les six membres, qui appartiennent

au secteur privé et au milieu

universitaire, proviennent de diverses

régions du Canada et jouent souvent

un rôle concret dans la promotion de

la diversité et de l’équité en emploi

dans leurs régions respectives.

Au cours de l’année, le Groupe s’est

efforcé d’établir un dialogue et de

renforcer l’engagement envers l’équité

en emploi, comme en témoignent ses

échanges avec le Secrétariat et la CFP
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et ses liens avec le Greffier, qui joue

lui-même un rôle de premier plan

dans la promotion de la diversité et de

l’équité en emploi dans la fonction

publique fédérale. Par la suite, le

dialogue s’est étendu aux autres

sous-ministres, ainsi qu’aux

champions ministériels de l’équité

en emploi.

Le Groupe demeure un ardent
défenseur du plan d’action et des
principes qui visent la création d’un
effectif représentatif et inclusif. En
plus de donner des conseils et de
faire des recommandations aux cadres
supérieurs de la fonction publique
afin d’orienter la mise en œuvre du
plan d’action, le Groupe a obtenu
l’engagement d’autres organismes. En
mars 2003, les membres ont présenté
leur position sur le projet de loi C-25
au Comité permanent sur les
opérations gouvernementales et les
prévisions budgétaires. Dans leur
exposé, ils ont souligné que les
questions liées à la diversité ne sont
mentionnées que dans le préambule
de la Loi sur l’emploi dans la
fonction publique et qu’elles devraient
apparaître dans le corps de la loi
en tant que disposition législative.

En 2002-2003, le Secrétariat a

poursuivi sa collaboration avec

le Conseil national des minorités
visibles dans la fonction publique
fédérale (CNMV) dans certains

domaines. Ainsi, il a participé à la

planification des réunions du

symposium national du CNMV

et il a appuyé les sous-ministres

champions dans l’élaboration d’une

stratégie pour l’ensemble de la

fonction publique visant à obtenir

du financement pour les besoins

opérationnels du CNMV. Les

travaux ont également porté sur

le développement des capacités

organisationnelles du CNMV.

En plus de leur contribution

financière directe, certains ministères

fédéraux ont aidé leurs employés à

s’acquitter de leurs tâches en tant que

membres élus du Comité national

du CNMV. Les ministères qui se

sont illustrés à cet égard sont Service

correctionnel Canada, la Commission

canadienne des grains d’Agriculture et

Agroalimentaire Canada, l’ACDI,

Santé Canada, Développement des

ressources humaines Canada, l’Agence

des douanes et du revenu du Canada,

Travaux publics et Services

gouvernementaux Canada et

Citoyenneté et Immigration Canada.

Le CNMV a contribué à

maintenir l’impulsion donnée par la

contribution collective des employés

membres des minorités visibles et

de leurs organisations respectives,

à l’établissement d’un effectif

représentatif et inclusif. Il a

également soutenu l’engagement

gouvernemental à l’égard de la mise

en œuvre du plan d’action de

Faire place au changement.
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Le CNMV a notamment dirigé des
ateliers consacrés aux problèmes et
aux préoccupations des jeunes. Ces
questions ont été abordées lors du
Forum pour les jeunes organisé par
la région centrale du CNMV à
Winnipeg. D’autres forums similaires
ont eu lieu dans la région de la
capitale nationale, à Edmonton et
à Vancouver. Par ailleurs, le CNMV a
réalisé, en partenariat avec les conseils
fédéraux régionaux, le Réseau des
cadres intermédiaires et le Comité
national conjoint de transition de
carrière, des initiatives ayant pour but
d’aider les minorités visibles à obtenir
de la formation, à se familiariser
avec les processus de recrutement
et d’embauche et à se préparer
pour des concours.

Les participants venus de tous les
coins du pays pour assister au
quatrième symposium du CNMV,
Faire la différence – Passer à l’action
et influencer le changement, ont
obtenu de l’information et des outils
de perfectionnement professionnel.
De plus, le symposium a facilité le
dialogue entre les employés et les
gestionnaires tout en contribuant
au changement de la culture
organisationnelle de la fonction
publique. Dans son discours
d’ouverture, le Greffier a souligné
l’importance et la valeur du travail
du CNMV, observant que la
représentation des minorités visibles
s’est améliorée mais que la fonction
publique doit faire davantage pour
réagir à l’évolution démographique
du Canada.

Le CNMV est régi par un mandat qui

permet l’établissement de partenariats

efficaces pour que les employés

membres des minorités visibles

puissent s’exprimer partout dans la

fonction publique.

Le Forum interministériel des
personnes handicapées, qui

regroupe des employés handicapés de

39 ministères, s’est réuni le 18 juin

2002. Plus de 250 personnes, dont

plusieurs sous-ministres, d’autres

cadres supérieurs et des employés

handicapés de tous les groupes et

niveaux professionnels, ont participé

à cette réunion.

Le 3 décembre 2002, à

l’occasion de la Journée internationale

des personnes handicapées, les

organisateurs du Forum ont présenté

au Greffier un exemplaire du rapport

intitulé Forum interministériel des

personnes handicapées : Parlons action.

Le rapport recommandait

principalement la création d’un

conseil des employés handicapés

de la fonction publique fédérale

et l’élaboration d’une stratégie

quinquennale pour les

employés handicapés.

Le Comité national des employés
handicapés de la fonction publique
fédérale, créé au début de 2003, a pour
objectif de promouvoir le programme
d’action interne du gouvernement
fédéral pour les employés handicapés.
Le Comité a l’intention de se pencher
notamment sur le recrutement, le
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maintien en poste, l’avancement
professionnel, les locaux – en ce qui
concerne l’aménagement technique
et d’autres types d’aménagement – et
la planification de la relève. Le plan
d’action quinquennal du Comité
devait être publié au printemps 2003.

Poursuivant ses consultations avec
les gestionnaires et les employés
sur les questions qui touchent
particulièrement les personnes
handicapées, la Division de l’équité en
emploi du Secrétariat a maintenu le
contact avec les membres de l’ancien
Réseau d’aménagement pour les
employés handicapés de la fonction
publique fédérale. Ce groupe de
quelque 70 personnes regroupant
des personnes handicapées, des
spécialistes des ressources humaines
et d’autres intervenants s’est réuni en
décembre 2002 pour examiner les
possibilités de reconstituer le Réseau
et de promouvoir des initiatives afin
de mieux répondre aux besoins des
personnes handicapées en milieu
de travail.

Reconnaissance des
contributions importantes 
Le Prix d’équité en emploi et de
diversité a pour but de souligner les
réalisations des personnes ou des
équipes qui, par leur travail
exemplaire, aident la fonction
publique du Canada à devenir
plus représentative et inclusive, et

contribuent à la mise en œuvre
du plan d’action de Faire place
au changement.

Le 9 juin 2003, pendant la Semaine

nationale de la fonction publique,

la présidente du Conseil du Trésor a

présenté le Prix d’équité en emploi

et de diversité à trois personnes et

à une équipe en reconnaissance de

leur travail. Trente-neuf mises en

candidature ont été présentées en

2002-2003 à titre d’exemples de

leadership et d’engagement envers

l’équité en emploi et la diversité

dans leur organisation et pour leur

contribution à l’élimination efficace

et durable des obstacles à la

participation des groupes désignés.

Le Comité de gestion régional et la

Direction régionale des ressources

humaines, région du Québec,

Citoyenneté et Immigration Canada,

ont reçu un prix pour le succès réalisé

dans le cadre de l’élaboration et la

mise en œuvre de stratégies de

recrutement, de promotion et de

maintien en poste à l’intention des

groupes désignés dans la région du

Québec. Au cours de la dernière

année6, leurs efforts ont permis

d’accroître de 35 p. 100 le taux de

réussite des membres des groupes

désignés recrutés par concours dans

la fonction publique fédérale.
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Dan Allen a été reconnu pour son

leadership dans l’organisation de la

première conférence sur l’équité en

emploi et l’établissement d’un plan de

gestion des ressources humaines qui

tient compte des questions d’égalité

en milieu de travail à Développement

des ressources humaines Canada,

région de l’Ontario. Ainsi, il a donné

des ateliers et fourni aux gestionnaires

des outils concrets pour les aider

à constituer un effectif plus

représentatif et à augmenter le

nombre de déclarations volontaires

dans son ministère.

En tant que présidente du Réseau

des minorités visibles à AINC ,

Shanti Lithopoulos a reçu un prix

pour la vision et le mandat qu’elle a

élaborés pour l’organisation et pour

le solide partenariat qu’elle a établi

entre les réseaux de membres des

minorités visibles et les réseaux

autochtones. Elle a organisé des

ateliers et des séances d’information

afin de permettre aux participants, en

particulier les membres des groupes

désignés, de recommander des

solutions à des problèmes particuliers.

Nyla Koomans a reçu un prix pour

sa créativité dans la promotion de

l’équité en emploi au sein de l’effectif

d’Anciens Combattants Canada.

Elle a aussi joué un rôle clé dans

l’élaboration d’un plan d’action

pour le Ministère; grâce à ce plan, la

formation en matière de diversité est

maintenant chose faite, et un bulletin

trimestriel au sujet de l’équité en

emploi est maintenant distribué à tous

les employés.

Autres prix
Pour un deuxième exercice

consécutif, un employé de

Transports Canada a reçu le Prix du

leadership en ressources humaines

Michelle C. Comeau, qui reconnaît

la contribution importante des

personnes et des groupes qui œuvrent

à tous les niveaux dans le domaine

des ressources humaines. Le prix

a été remis à M. Doug Spiers pour

l’excellence de son travail en vue

d’établir une vision et une

orientation, de tirer avantage de la

diversité de la collectivité dans le

cadre d’initiatives interfonctionnelles,

d’établir de nouveaux partenariats et

d’améliorer les relations entre

les intervenants.

En 2002-2003, le pavillon Iskotew

de Santé Canada, qui fêtait sa

première année d’activités, a reçu le

Wolf Project Award pour ses efforts

en vue d’améliorer le respect et la

compréhension entre les cultures et

les races. Au cours de l’année, cet

établissement situé dans la région de

la capitale nationale a accueilli des

aînés et des enseignants autochtones

de toutes les régions du Canada et

plus de 2 500 visiteurs, y compris des

membres de la communauté et des

employés de Santé Canada et d’autres

ministères. Le pavillon Iskotew fait la
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promotion des cultures autochtones

et offre du soutien et de l’orientation

pour faire face aux différences

culturelles, au stress professionnel et

aux attitudes divergentes en milieu

de travail.

Examen des politiques
en matière d’équité
en emploi
Au cours de l’exercice, tous les

centres de décision du Secrétariat ont

participé à un examen des politiques

et des exigences du Conseil du Trésor

en matière d’établissement de

rapports. Cet exercice avait

notamment pour but de simplifier

et de rationaliser les politiques, et de

réduire le fardeau de la production de

rapports pour les ministères. Dans le

cadre de cet examen, la Division de

l’équité en emploi est en train de

mettre à jour la Politique sur l’équité

en emploi (1999). La politique révisée

regroupera plusieurs instruments de

politique et ses exigences seront

révisées afin de tenir compte du

rôle du Conseil du Trésor en tant

que conseil de gestion et des

responsabilités des ministères dans

la mise en œuvre de l’équité en

emploi. De plus, cette politique

exigera l’adoption de mesures

d’adaptation pour les quatre groupes

désignés dans la mesure où elles

n’imposent pas une contrainte

excessive. Cette exigence complètera

celles de la Politique sur l’obligation de

prendre des mesures d’adaptation pour

les personnes handicapées dans la

fonction publique fédérale. La consul-

tation et la collaboration des

principaux intervenants seront

nécessaires pour mettre au point la

stratégie d’élaboration et de mise en

œuvre.

Apprentissage de
l’équité en emploi et
de la diversité 
Dans le cadre de son programme

de formation en leadership, le Centre

canadien de gestion offre trois cours

sur l’équité en emploi et la diversité

dans le module « Programme

stratégique de la fonction publique ».

Le cours « La diversité : vision et

action », qui a été donné 16 fois dans

différentes régions du pays, a attiré

plus de 350 participants. Le cours

« Mikawiwin : leadership et affaires

autochtones » et le « Cours sur les

questions autochtones et l’autonomie

gouvernementale » sont des cours

annuels qui s’adressent aux cadres

supérieurs et aux gestionnaires de

tous les niveaux.

En mars 2003, le Centre canadien

de gestion a offert le cours « Ottawa

et ses rouages » aux employés

autochtones dans le cadre d’un projet

pilote financé en partie par la Division

de l’équité en emploi.

Le cours pilote, donné en anglais

à Ottawa, a attiré 32 employés

autochtones de partout au Canada.
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Les participants ont appris à connaître

la structure du gouvernement,

l’élaboration des politiques, le rôle

des organismes centraux et le

processus législatif. Les concepteurs

du  projet avaient la conviction que

le fait d’offrir le cours « Ottawa et ses

rouages » aux employés autochtones

permettrait d’améliorer le taux de

maintien en poste dans ce groupe.

On s’attend également à ce que

ce cours de trois jours stimule

l’établissement de réseaux parmi

les nouveaux employés autochtones.

On envisage de donner le cours en

français à l’automne 2003, si la

demande est suffisante.

Formation et Perfectionnement

Canada, en collaboration avec le

Secrétariat, a modifié son atelier

de deux jours intitulé « Initiation

à l’équité en matière d’emploi et à

la diversité » afin d’y incorporer de

l’information sur Faire place au

changement et l’obligation de prendre

des mesures d’adaptation.

Ces partenaires ont également

entrepris l’élaboration d’un cours

d’un jour et demi intitulé « Mettre

en œuvre l’équité en emploi »,

qui sera divisé en trois modules :

£ Comment mener une analyse
de l’effectif

£ Savoir utiliser et interpréter
des données quantitatives pour
la réalisation d’un examen des
systèmes d’emploi

£ Établir les objectifs numériques à
court et à long terme à inclure dans
votre plan d’équité en emploi.

On peut obtenir le calendrier des

cours sur l’équité en emploi et la

diversité sur le site Web de la Division

de l’équité en emploi, sous la rubrique

« Apprentissage ».

Évaluation de l’inclusivité –
le Sondage de 2002
auprès des fonctionnaires
fédéraux 
Les résultats du deuxième sondage
auprès des fonctionnaires fédéraux
ont été publiés en décembre 2002.
À l’instar du premier sondage mené
en 1999, celui-ci avait pour but de
prendre le pouls de la fonction
publique fédérale et d’obtenir de
l’information sur des mesures comme
la charge de travail, la conciliation
travail-famille, le harcèlement et la
discrimination, le perfectionnement
professionnel et l’apprentissage
professionnel, l’équité dans le
processus de sélection et l’appui de
la direction aux employés.

Le sondage a obtenu un taux de
réponse de 58 p. 100. La participation
des groupes désignés s’établit comme
suit : 56 p. 100 pour les femmes,
4 p. 100 pour les Autochtones,
5 p. 100 pour les personnes
handicapées et 8,0 p. 100 pour les
membres des minorités visibles. Ces
pourcentages correspondent donc à la
représentation globale des groupes
désignés dans la fonction publique.

L ’ É Q U I T É  E N  E M P L O I  D A N S  L A  F O N C T I O N  P U B L I Q U E  F É D É R A L E  2 0 0 2 - 2 0 0 378

Équité en emploi



Comme ce fut le cas à la suite du

sondage de 1999, un groupe de travail

a été créé pour analyser les résultats

du point de vue de l’équité en emploi.

Ce groupe présidé par le Secrétariat

comprenait des représentants de la

CFP, des ministères7, du Comité mixte

sur l’équité en emploi du Conseil

national mixte et de l’Association des

employé(e)s en sciences sociales. Le

groupe a analysé les réponses à 52 des

116 questions regroupées sous

cinq grands thèmes : la nature du

travail, la sélection et la promotion,

l’appui de la direction, la valorisation

et le respect, et enfin, la formation et

le perfectionnement. L’approche visait

à déterminer les domaines où des

différences substantielles avaient été

observées entre les réponses des

membres des groupes désignés et

celles des autres employés.

Bien que la fonction publique dans

son ensemble ait fait des progrès

considérables vers l’établissement

d’un effectif représentatif et inclusif,

les réponses données par les membres

des groupes désignés nous aident à

déterminer les domaines où nous

devrons accentuer nos efforts. Il

va sans dire que l’élimination du

harcèlement et de la discrimination

figure parmi ces domaines. Nous

devrons également éliminer les

obstacles à l’avancement professionnel

afin de bâtir un milieu de travail

respectueux et positif. Le rapport final

comprenant les recommandations

sera distribué à l’automne 2003.

Vérifications de la
Commission canadienne
des droits de la personne 
Les 68 ministères de la fonction

publique ont fait ou font actuellement

l’objet d’une vérification de la

Commission canadienne des droits

de la personne. La vérification de

chaque ministère et organisme

s’effectue conformément à un

protocole d’entente conclu en 1997

entre le Secrétariat et la Commission

canadienne des droits de la personne.

La Commission a élaboré une

approche simplifiée pour l’évaluation

de 17 ministères et organismes qui

comptent moins de 100 employés. Ces

petites organisations regroupent un

total de 555 fonctionnaires.

Jusqu’à maintenant, il a été établi

que les 36 ministères et organismes

ci-après se conforment entièrement

aux dispositions de la Loi sur l’équité

en matière d’emploi, selon les facteurs

d’évaluation utilisés par

la Commission :

£ Affaires indiennes et du Nord
Canada 

£ Agence canadienne de
développement international 
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£ Agence de promotion économique
du Canada 

£ Agence spatiale canadienne 

£ Archives nationales du Canada 

£ Bureau de la sécurité des transports
du Canada 

£ Bureau du chef de cabinet du
gouverneur général

£ Bureau du Conseil privé

£ Bureau du directeur général
des élections

£ Commissariat aux langues
officielles

£ Commission canadienne des droits
de la personne

£ Commission de l’immigration et
du statut de réfugié

£ Commission du droit d’auteur
Canada 

£ Commission du droit du Canada 

£ Commission nationale des
libérations conditionnelles 

£ Condition féminine Canada 

£ Conseil de contrôle des
renseignements relatifs aux
matières dangereuses 

£ Conseil de la radiodiffusion et des
télécommunications canadiennes

£ Conseil national des produits
agricoles

£ Développement des ressources
humaines Canada 

£ Développement économique
Canada pour les régions du Québec

£ Diversification de l’économie de
l’Ouest Canada 

£ Environnement Canada 

£ Ministère de la Justice Canada 

£ Ministère des Affaires étrangères et
du Commerce international 

£ Ministère des Finances du Canada 

£ Office des transports du Canada

£ Patrimoine canadien

£ Registraire de la Cour suprême 

£ Ressources naturelles Canada

£ Secrétariat de l’ALÉNA – Section
canadienne

£ Secrétariat du Conseil du Trésor
du Canada 

£ Service correctionnel du Canada 

£ Statistique Canada 

£ Travaux publics et Services
gouvernementaux Canada 

£ Tribunal canadien des
relations professionnelles
artistes-producteurs 

Modernisation de
la gestion des
ressources humaines
La modernisation de la gestion des
ressources humaines dans la fonction
publique du Canada reconnaît la
nécessité de créer un milieu de travail
sain, productif et positif où les
employés se sentent respectés, où ils
sont traités équitablement et où leur
contribution à l’excellence des services
offerts aux Canadiens est acceptée
et valorisée.

En février 2003, à la suite des
travaux du Groupe de travail sur
la modernisation de la gestion des
ressources humaines dans la fonction
publique, la présidente du Conseil du
Trésor a présenté à la Chambre des
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communes le projet de loi C-25,
intitulé Loi sur la modernisation de la
fonction publique. Bien que ce projet
de loi ait pour objectif de moderniser
l’emploi et les relations de travail dans
la fonction publique, il reconnaît que
la diversité est une priorité et un
catalyseur du programme de gestion
du gouvernement et qu’il demeure
avantageux pour le Canada de
pouvoir compter sur une fonction
publique qui reflète cette diversité.
De plus, le projet de loi vise à clarifier
les rôles et responsabilités du Conseil
du Trésor (à titre d’employeur),
de la CFP (qui assume certaines
responsabilités en vertu de la Loi sur
l’équité en matière d’emploi) et des
ministères (à qui le Conseil du Trésor
a délégué plusieurs responsabilités
liées à la mise en œuvre de l’équité
en emploi).

À la fin de l’exercice 2002-2003, le
Comité permanent des opérations
gouvernementales et des prévisions
budgétaires de la Chambre des
communes a parrainé le projet de loi
dans le cadre du processus législatif.
Le Comité a entendu plusieurs
témoins, y compris la présidente du
Conseil du Trésor qui a fait état des
objectifs généraux suivants du projet
de loi dans son 20e bulletin
aux employés :

£ d’atténuer les lourdeurs de
notre système de dotation afin
d’améliorer notre capacité de
recruter et d’embaucher les gens
dont nous avons besoin, quand et
où nous en avons besoin;

£ d’établir des relations de travail plus
constructives et d’instaurer un
climat de travail plus productif et
plus positif;

£ de modifier la façon dont
la fonction publique
aborde l’apprentissage et le
perfectionnement.

Le projet de loi ne cherche pas

à apporter des modifications

importantes à la façon dont l’équité

en emploi est abordée dans la Loi

sur l’équité en matière d’emploi.

Parallèlement à l’élaboration du projet

de loi et dans le même ordre d’idées,

un comité permanent de la Chambre

des communes a entrepris un examen

obligatoire de la Loi sur l’équité

en matière d’emploi.

Examen de la Loi

sur l’équité en

matière d’emploi 
Le 14 juin 2002, le Comité permanent
du développement des ressources
humaines et de la condition des
personnes handicapées a déposé à la
Chambre des communes son rapport
intitulé Promouvoir l’égalité dans
les secteurs de compétence fédérale :
examen de la Loi sur l’équité en
matière d’emploi. Le Comité a fait
29 recommandations qui peuvent
être regroupées sous quatre grands
thèmes : la promotion du succès,
la responsabilisation, l’élaboration
d’un programme fondé sur
l’information et les partenariats.
Huit recommandations concernaient
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ou touchaient directement le rôle
du Conseil du Trésor en tant
qu’employeur de la fonction publique
fédérale8 et 10 recommandations
avaient des incidences sur tous les
employeurs visés par la Loi sur
l’équité en matière d’emploi9,
y compris le Conseil du Trésor.

La ministre du Travail, responsable

de l’application de la Loi sur l’équité

en matière d’emploi, a déposé en

novembre 2002, la réponse du

gouvernement qui a accueilli

favorablement les recommandations

du Comité. Dans sa réponse, le

gouvernement a réaffirmé son

engagement à l’égard de l’équité

en emploi, observé que plusieurs

recommandations avaient déjà été

mises en œuvre et proposé des

façons d’appliquer les autres

recommandations. En ce qui

concerne la fonction publique

fédérale, le gouvernement a reconnu

la nécessité de rendre l’institution plus

représentative et de poursuivre les

mesures visant à réduire les écarts

dans la représentation des minorités

visibles. Le gouvernement a réitéré,

en outre, la responsabilité du Conseil

du Trésor de réaliser l’équité en

emploi dans la fonction publique

fédérale et de s’acquitter de ses

obligations en tant qu’employeur

en vertu de la Loi sur l’équité en

matière d’emploi.

En mars 2003, le Secrétariat a
répondu à la recommandation
suivante du Comité :

£ Qu’en tant qu’employeur de la
fonction publique, le Conseil du
Trésor demeure responsable de tous
les programmes, politiques et
mesures au sein des ministères et
organismes fédéraux en ce qui a
trait à la Loi sur l’équité en
matière d’emploi.

£ Que, dans les cas où il a délégué
des pouvoirs en vertu de la Loi
sur l’équité en matière d’emploi
(notamment la disposition relative
aux mesures positives pour les
personnes handicapées) aux
ministères et organismes, le Conseil
du Trésor dépose devant le Comité,
au plus tard le 1er avril 2003, un
plan d’action précisant les mesures
instaurées et les moyens par
lesquels elles seront surveillées.

Cette réponse supplémentaire a
confirmé la responsabilité du Conseil
du Trésor et a souligné qu’à titre de
chef de file, le Secrétariat doit
s’assurer que les programmes et
services offerts par la fonction
publique sont bien administrés, qu’ils
sont axés sur les besoins des citoyens
et qu’ils produisent des résultats
mesurables. Le plan d’action qui est
transmis au Comité fait état, à la
demande de celui-ci, des mesures que
prend le Secrétariat pour assurer la
responsabilisation, des moyens mis
en place pour collaborer avec ses
partenaires et des plans connexes.
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8.Recommandations nos 1, 3, 6, 9, 10, 24, 28 et 29.

9.Recommandations nos 11 à 19 et recommandation no 25.



Conclusion :
Perspectives
pour 2003-2004
L’année qui vient nécessitera un

engagement continu, un effort

accru dans plusieurs domaines et le

resserrement des liens entre la mise

en œuvre de l’équité en emploi et les

moyens utilisés par le Secrétariat

pour répondre aux autres priorités

institutionnelles. Il faudra également

accroître l’ampleur et la portée des

mesures de responsabilisation afin

d’en assurer les résultats.

Les activités visant à moderniser

la gestion des ressources humaines

constituent un cadre qui permet

à la fonction publique de répondre

à ses besoins futurs et de renforcer

les valeurs de respect, d’équité et

d’inclusivité. Une grande partie

des améliorations à la culture de

la fonction publique s’inscrivent

dans une saine gestion des ressources

humaines, et par ailleurs, le

changement culturel ne repose

pas uniquement sur des

mesures législatives.

La Division de l’équité en emploi

révisera la Politique sur l’équité

en matière d’emploi et l’intégrera au

cadre présenté dans le processus de

modernisation de la gestion des

ressources humaines. La Division

poursuivra la mise en œuvre de la

Politique sur l’obligation de prendre des

mesures d’adaptation pour les

personnes handicapées dans la fonction

publique fédérale et veillera à ce que les

gestionnaires et les membres des

collectivités fonctionnelles comme

les relations de travail et la gestion

du matériel soient plus nombreux à

connaître leurs obligations. Enfin, le

Secrétariat évaluera l’efficacité des

mesures visant à mettre en œuvre

cette politique.

Étant donné la lenteur relative du

processus visant à obtenir des résultats

au regard des objectifs-repères de

Faire place au changement, la Division

continuera de présenter aux

ministères des modèles de réussite,

de leur fournir des outils et de les

aider à se doter des capacités

nécessaires pour effectuer le

changement. La Division s’efforcera

d’utiliser les investissements

antérieurs et les nouvelles ressources

pour continuer d’aider les ministères à

mettre en œuvre le plan d’action et à

relever le défi constant d’améliorer la

représentation et la participation des

minorités visibles. Les ministères ont

un rôle essentiel à jouer puisque

l’équité en emploi se révèle en premier

lieu dans la façon dont ils mènent

leurs activités et attirent leur atout

le plus précieux – les ressources

humaines; ils utilisent les compétences

et les talents de leurs employés,

valorisent leur travail, répondent à

leurs besoins d’apprentissage et de

perfectionnement professionnel et

maintiennent un milieu de travail

accueillant. Les ministères doivent
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démontrer de façon plus tangible

qu’ils réussissent à intégrer leurs

obligations en matière d’équité en

emploi dans leurs activités et dans la

gestion de leurs ressources humaines.

Cette intégration sera essentielle au

développement de la fonction

publique de l’avenir.

Dans la mesure où le processus de

déclaration volontaire pourrait faire

obstacle à la démonstration des

progrès réalisés dans l’accroissement

de la représentation des groupes

désignés, la Division de l’équité en

emploi doit poursuivre ses efforts

en vue d’améliorer ce processus. La

déclaration volontaire touche tout le

monde – ce que nous sommes en tant

que fonction publique – la diversité

de nos origines et les talents qui en

découlent, ainsi que les compétences,

perspectives et approches qui nous

permettent d’assurer l’excellence des

services offerts aux Canadiens.

La Division continuera d’assurer

le leadership en obtenant la

participation de l’ensemble de ses

partenaires actuels et de ses nouveaux

partenaires : les agents négociateurs;

les organisations représentant les

groupes désignés, comme le Conseil

national des minorités visibles dans la

fonction publique fédérale, le Comité

national des employés handicapés

de la fonction publique fédérale,

le Comité national des employés

handicapés de la fonction publique

fédérale et le Groupe consultatif

externe de Faire place au changement;

ses organismes consultatifs comme le

Forum des champions de l’équité en

emploi; et les nombreux groupes avec

lesquels la Division collabore. Grâce à

ce renforcement du dialogue, nous

pourrons faire en sorte que les

objectifs, les défis et les progrès de la

mise en œuvre de l’équité de l’emploi

soient diffusés le plus largement

possible. Pour ce faire, la Division

donnera suite aux commentaires faits

par les employés des groupes désignés

et les autres employés lors du Sondage

de 2002 auprès des fonctionnaires

fédéraux.

Les efforts déployés en vue d’attirer
et de recruter les compétences
nécessaires au rajeunissement et à la
revitalisation de la fonction publique
ne faibliront pas. Pour demeurer
concurrentielle, la fonction publique
du Canada doit devenir un véritable
employeur de choix. La Division de
l’équité en emploi continuera de
participer à la recherche de moyens
pour améliorer l’image de la fonction
publique, ainsi que la satisfaction
personnelle et le sentiment de sa
propre valeur des personnes qui
choisissent d’y faire carrière.
L’excellence dans la prestation des
services que les Canadiens connaissent
et auxquels ils s’attendent demeurera
un facteur de motivation pour les
nombreux employés qui font leur
travail avec efficacité, efficience et
fierté, jour après jour.
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